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Abréviation Définition

AFD AFD Agence Française de Développement 

BAD BAD Banque Africaine de Développement 

BCM BCM Banque Centrale de Mauritanie 

BMICE BMICE Banque Maghrébine d‘Investissement et du Commerce Extérieur 

CCCE CCCE Caisse Centrale de Coopération Economique 

CP Capitaux propres

DA DA Dinar Arabe 

DTS DTS Droit de Tirage Spécial 

EUR EUR Euro 

FADES FADES Fonds Arabe de Développement Economique et Social 

FEC FEC Facilité Elargie de Crédit 

FMA FMA Fonds Monétaire Arabe 

FMI FMI Fonds Monétaire International 

FNRH FNRH Fonds National des Revenus des Hydrocarbures 

FRPC FRPC Facilité pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance 

HTM HTM Heldto Maturity (Détenu jusqu’à échéance) 

IAS IAS International Accounting Standards

ICNE ICNE Intérêts courus non échus 

IDR IDR Indemnité de départ à la retraite 

IFRS IFRS International Financial Reporting Standards 

ISRS ISRS International Standard on Related Services 

JV JV Juste valeur 

KMRU Mille Ouguiya 

LYD LYD Dinar Libyen 

MRU MRU Ouguiya 

OCI OCI Other Comprehensive Income (Autres éléments du résultat global)

RAMP RAMP Reserves Advisory Management Program 

RCRP RCRP Régime Complémentaire de Retraite du Personnel 

TIE TIE Taux d'Intérêt Effectif 

UM UM Unité monétaire 

UBAF UBAF Union de Banques Arabes et Françaises 

USD USD Dollar Américain 

VCN VCN Valeur Comptable Nette

GIMTEL Groupement Interbancaire de Monétique et des Transactions Electroniques 
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Référentiel des normes IAS/IFRS applicables aux états financiers de la BCM au 31 décembre 2019 
 

 
 
 
 

Norme Titre

Application 

prévue par 

l’IASB

Applicable 

aux états 

financiers 

de la BCM 

arrêtés au 

31.12.2019

Retenue 

pour les 

travaux 

IFRS

Commentaire

IAS 1 Présentation des états financiers 1 janvier 2009 OUI NON

Certains paragraphes de cetette norme s'appliquant tels que: les principes généreaux (cadre général, 

image fidèle, conformité aux IFRS, comptabilité d'ngagement, continuité d'exploitation, etc) et le format des 

états financiers etc. Amendements à IAS 1 « Présentations des états financiers » : A partir du 1er janvier 

2020, Les modifications portent sur la définition du terme « significatif »  

IAS 2 Stocks 1 janvier 2005 OUI OUI Norme applicable à la BCM

IAS 7 Tableaux des flux de trésorerie 1 janvier 1994 OUI NON Norme spécifique non apropriée pour la mission de la BCM

IAS 8
Méthodes comptables, changements 

d'estimation comptables et erreurs
1 janvier 2005 OUI OUI

Elle établit les critères de sélection et de changement de méthodes comptables, ainsi que le traitement 

comptable et l’information à fournir relative aux changements de méthodes comptables, aux changements 

d’estimations comptables et aux corrections d’erreurs. Les informations à fournir sur les méthodes 

comptables, sauf celles qui se rapportent aux changements de méthodes comptables, sont énoncées dans 

IAS 1 Présentation des états financiers. Amendements à IAS 8 « Méthodes comptables, changements 

d'estimations comptables et erreurs » : A partir du 1er janvier 2020, Les modifications portent sur la 

définition du terme « significatif »  

IAS 10
Evénements postérieurs à la date de 

clôture 
1 janvier 2005 OUI OUI

L'bjectif de cette norme est de prescrire: 

(a) quand une entité doit ajuster ses états financiers en fonction d’événements postérieurs à la date de 

clôture ; et 

(b) les informations qu’une entité doit fournir concernant la date de l’autorisation de publication des états 

financiers et les événements postérieurs à la date de clôture.

IAS 12
Comptabilisation des impôts sur les 

bénéfices 
1 janvier 1998 NON NON

Norme non applicable à la BCM en vertu de ses statuts (art 100)

IAS 16 Immobilisations corporelles 1 janvier 2005 OUI NON

 Norme applicable à la BCM 
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Norme Titre

Application 

prévue par 

l’IASB

Applicable 

aux états 

financiers 

de la BCM 

Retenue 

pour les 

travaux 

IFRS

Commentaire

IAS 19 Avantages du personnel 1 janvier 2013 OUI NON

 Norme applicable à la BCM.Amendements à IAS 19 « Avantages du personnel » ces amendements 

clarifient le calcul des charges de retraite en cas de modifications, réductions et de liquidations de régimes 

à prestations définies. Ces amendements sont sans impact sur les états financiers de la Banque.  

IAS 20

Comptabilisation des subventions 

publiques et informations à fournir sur 

l'aide publique

1 janvier 1984 OUI OUI
Norme applicable à la BCM s'il y a des éléments concernés dans les états financiers de la banque

IAS 21
Effets des variations des cours des 

monnaies étrangère
1 janvier 2005 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 

IAS 23 Coûts d'emprunt 1 janvier 2009 OUI OUI

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 24 Informations relatives aux parties liées 1 janvier 2011 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 26
Comptabilité et rapports financiers des 

régimes de retraite
1 janvier 1988      NON        NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 27

États financiers consolidés et 

comptabilisation des participations dans 

des filiales 

1 janvier 2013 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 28
Comptabilisation des participations 

dans des entreprises associées 
1 janvier 2013 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 29
Information financière dans les 

économies hyper inflationnistes 
1 janvier 1990 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 32 Instruments financiers : présentation 1 janvier 2005 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 
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Norme Titre

Application 

prévue par 

l’IASB

Applicable 

aux états 

financiers 

de la BCM 

Retenue 

pour les 

travaux 

IFRS

Commentaire

IAS 33 Résultat par action 1 janvier 2005 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 34 Information financière intermédiaire 1 janvier 1999 OUI NON
Le travail de quantification est limité aux états financiers annuels. L'IAS 34 traitant uniquement des règles 

applicables aux comptes intermédiaires. 

IAS 36 Dépréciation d'actifs 31 mars 2004 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 

IAS 37
Provisions, passifs éventuels et actifs 

éventuels
1 janvier 1999 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 

IAS 38 Immobilisations incorporelles 31 mars 2004 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 

IAS 40 Immeubles de placement 1 janvier 2005 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IAS 41 Agriculture 1 janvier 2003 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 1
Première adoption des Normes 

internationales d’information financière 
1 juillet 2009 OUI NON

Norme partiellement applicable à la BCM.  La première application des IFRS doit aboutir aux mêmes états 

financiers que si ces normes avaient été appliquées depuis toujours, l’objectif étant d’assurer la 

comparabilité des comptes de toutes les entreprises appliquant les IFRS indépendamment de la date 

d’adoption de ces normes. En conséquence, l’impact des changements de méthodes induits par la 

première application des IFRS doit être déterminé de manière rétrospective, sauf :  

(a) s’il existe des dispositions transitoires spécifiques dans les normes (ou interprétations) concernées, 

permettant ou imposant un traitement différent (notamment une application prospective) ; ou  

(b) si l’impact ne peut pas être déterminé de manière fiable, auquel cas la nouvelle méthode doit être 

appliquée de manière prospective. Les didpositions transitoires de IFRS 9 donne la faculté de ne pas faire 

un retraitement retrospectif. En effet, on s'est limé à la presentation de solde actifs et passifs financiers de 

2018 et non à leur retraitement.
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Norme Titre

Application 

prévue par 

l’IASB

Applicable 

aux états 

financiers 

de la BCM 

Retenue 

pour les 

travaux 

IFRS

Commentaire

IFRS 2 Paiement fondé sur des actions 1 juillet 2009 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 3 Regroupements d'entreprises 1 juillet 2009 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 4 Contrats d'assurance 1 janvier 2005 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 5
Actifs non courants détenus en vue de la 

vente et activités abandonnées
1 janvier 2005 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 6
Prospection et évaluation des 

ressources minérales
1 janvier 2006 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 7
Instruments financiers : informations à 

fournir
1 janvier 2007 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM. Amendements à IFRS 7 « Instruments financiers informations à fournir » (1er 

janvier 2020) liés aux modifications font suite à la réforme des taux d'intérêts de référence .

IFRS 8 Secteurs opérationnels 1 janvier 2009 NON NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 9 Instruments financiers 1 janvier 2018 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM. Amendements à IFRS 9 « Instruments financiers » (1er janvier 2020), liés aux 

modifications font suite à la réforme des taux d'intérêts de référence .  

IFRS 10 États financiers consolidés 1 janvier 2013 N/A NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 11 Contrôles conjoints 1 janvier 2013 N/A NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 12
Informations à fournir sur les intérêts 

détenus dans d’autres entités
1 janvier 2013 N/A NON

Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

IFRS 13 Évaluation de la juste valeur 1 janvier 2013 N/A NON

 Norme applicable à la BCM 
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Norme Titre

Application 

prévue par 

l’IASB

Applicable 

aux états 

financiers 

de la BCM 

Retenue 

pour les 

travaux 

IFRS

Commentaire

IFRS 15 
Produits des activités ordinaires tirés de 

contrats conclus avec des clients

1 janvier 2018 OUI OUI

 Norme applicable à la BCM 

IFRS 16

Contrats de location 

1 janvier 2019 NON NON
En dépit, de la location des imprimentes. L'application de IFRS 16 est sans impact du fait du manque du 

pouvoir décisionnel d'affectation des imprimentes.

IFRS 17

Contrats d'assurance

 1 janvier 2021 NON NON

Application obligatoire à compter du 1er janvier 2021. Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

Amendements  

IFRS 2

Classification et évaluation des 

transactions dont le paiement est fondé 

sur des actions

1 janvier 2018 NON NON

Application obligatoire à compter du 1er janvier 2018. Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

Amendements  

IFRS 4

Application d'IFRS 9 Instruments 

financiers avec IFRS 4 Contrats 

d'assurance

1 janvier 2018 NON NON

Application obligatoire à compter du 1er janvier 2018. Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

Amendements  

IAS 40  

Transferts d'immeubles de placement 

1 janvier 2018 NON NON

Application obligatoire à compter du 1er janvier 2018. Norme non appropriée pour l'activité de la BCM

Amendements 

à IAS 28 Participations dans des entreprises 

associées et des coentreprises

1ejanvier 2019 NON NON Ces amendements sont sans objet pour la Banque
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Etats Financiers BCM IFRS - Actifs 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Banque Centrale de Mauritanie - Bilan au 31 Décembre 2019

Ajustements Reclassements Total

Actifs

Avoirs et placements en or AC - 01 2 424 627 - (43 413) (43 413) 2 381 214 521 846

Avoirs et placements en devises AC - 02 40 196 714 - - - 40 196 714 33 061 665

Avoirs auprès d'organismes financiers internationaux AC - 03 7 455 572 1 637 264 - 1 637 264 9 092 836 8 802 129

Créances sur l'Etat AC - 04 20 554 168 (2 094 825) - (2 094 825) 18 459 343 19 171 404

Créances sur les établissements de crédit et assimilés AC - 05 243 037 (56 775) - (56 775) 186 262 164 514

Titres de participation AC - 06 257 804 115 989 - 115 989 373 794 217 636

Valeurs immobilisées AC - 07 1 853 916 331 618 (842 817) (511 199) 1 342 716 652 142

Comptes d'ordre et divers actifs AC - 08 988 307 (149 633) 46 965 (102 668) 885 639 879 504

Total Actifs 73 974 144 (216 362) (839 265) (1 055 626) 72 918 518 63 470 840

Balance Ajustée 

au 31/12/2018
Chiffres en milliers de MRU

Référence 

de la Note

Balance au

31/12/2019

Retraitements IFRS Balance Ajustée 

au 31/12/2019
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS – Passifs et Capitaux Propres 
 

 
 
 
 

Banque Centrale de Mauritanie - Bilan au 31 Décembre 2019

Ajustements Reclassements Total

Passifs

Billets et monnaies en circulation PA - 01 20 859 221 - - - 20 859 221 18 403 094

Comptes courants et de dépôts PA - 02 20 569 779 - 150 304 150 304 20 720 083 16 898 332

Engagements liés à la politique monétaire PA- 02 Bis 200 000 - (200 000) (200 000) - - 

Engagements envers le FMI PA - 03 14 826 274 91 452 652 92 104 14 918 377 13 738 420

Engagements envers le FMA PA - 04 12 189 195 - 195 12 384 12 146

Dépôts des banques étrangères PA - 05 11 587 387 (27 152) - (27 152) 11 560 236 11 337 812

Accords de crédit et de compensation PA - 06 110 229 (110 229) - (110 229) - 104 975

Réserve de réévaluation Or PA - 07 819 171 (819 171) - (819 171) - - 

Différence de change PA - 08 843 794 (843 794) - (843 794) - - 

Comptes d'ordre et divers passif PA - 09 1 584 783 44 493 13 062 57 555 1 642 338 1 029 660

Passifs 71 412 826 (1 664 206) (35 982) (1 700 188) 69 712 639 61 524 440

Capitaux propres

Capital 20 000 - - - 20 000 20 000

Réserve statutaire 10 000 - - - 10 000 10 000

Réserve facultative 1 713 542 - - - 1 713 542 1 691 333

Report à nouveau CP - 01 2 089 (1 801 433) - (1 801 433) (1 799 344) 282 459

Autre résultat global inscrit aux Capitaux Propres CP - 02 - 930 195 - 930 195 930 195 1 790 399

Résultat Global l'exercice CP - 03 815 687 1 515 799 - 1 515 799 2 331 486 (1 847 791)

Total des capitaux propres 2 561 318 644 561 - 644 561 3 205 879 1 946 400

Total du passif et des capitaux propres 73 974 144 (1 019 645) (35 982) (1 055 626) 72 918 518 63 470 840

Retraitements IFRS Balance Ajustée 

au 31/12/2019

Balance Ajustée 

au 31/12/2018
Chiffres en milliers de MRU

Référence 

de la Note

Balance au

31/12/2019
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS – Compte de résultat Global 
 

 
 

Banque Centrale de Mauritanie - Etat de résultat au 31 Décembre 2019 - Ajustement IFRS

Ajustements Reclassements Total

Produits

Intérêts des avoirs en devises PR - 01 893 839 - - - 893 839 554 727

Produits marché monétaire PR - 02 3 995 - - - 3 995 5 648

Produits sur convention BCM-Etat PR - 03 322 237 408 825 - 408 825 731 063 (2 334 559)

Commissions de change PR - 04 270 814 - - - 270 814 238 740

Produits sur marché de change PR - 05 664 357 - - - 664 357 578 371

Produits / Gestion Bons du Trésor PR - 06 157 364 - - - 157 364 179 498

Autres produits PR - 07 76 061 175 095 - 175 095 251 156 187 871

Gain de change PR - 08 13 155 648 369 - 648 369 661 524 330 912

Total des produits 2 401 823 1 232 289 - 1 232 289 3 634 112 (258 793)

Charges

Entretien de la circulation f iduciaire CH - 01 (102 976) - - - (102 976) (499 146)

Frais du personnel CH - 02 (676 948) (66 103) - (66 103) (743 052) (588 982)

Frais généraux CH - 03 (166 138) - - - (166 138) (161 691)

Frais f inanciers CH - 04 (375 246) (11 203) - (11 203) (386 449) (369 008)

Dotations aux amortissements (23 429) - - - (23 429) (19 008)

Dotations aux provisions (75 277) (38 722) - (38 722) (113 999) (75 826)

Perte sur Avances IDR - (3 897) (3 897) (3 897) (6 241)

Total des charges (1 420 014) (119 925) - (119 925) (1 539 939) (1 719 902)

Autres produits et pertes

Profits hors exploitation PR - 09 38 902 - - - 38 902 6 022

Pertes hors exploitation CH - 05 (205 024) 182 951 - 182 951 (22 073) (6 089)

Total des autres produits et pertes (166 122) 182 951 - 182 951 16 829 (67)

Résultat de l'exercice 815 687 1 295 315 - 1 295 315 2 111 002 (1 978 762)

Autres Eléments du Résultat global OCI - 220 484 - 220 484 220 484 130 971

Résultat global 815 687 1 515 799 - 1 515 799 2 331 486 (1 847 791)

Balance Ajustée 

au 31/12/2018

Retraitements IFRS Balance Ajustée 

au 31/12/2019
Chiffres en milliers de MRU

Référence 

de la Note

Balance au

31/12/2019
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  Notes annexes aux états financiers : 

 
 

Règles et méthodes comptables de la banque centrale : 
 

Note 1-Cadre réglementaire et activités : 
 

a Banque Centrale de Mauritanie (BCM), créée par la loi N° 73-118 du 30 Mai 1973, 
dont le siège est sis Avenue de l’Indépendance à Nouakchott, est un établissement 

public national doté de la personnalité juridique et de l'indépendance politique, 
administrative et financière, son capital est entièrement souscrit par l’Etat. Elle a 
comme objectif principal le maintien de la stabilité des prix. Sans préjudice de l’objectif 
de stabilité des prix, la banque centrale poursuit la stabilité du système financier et 
contribue à la mise en œuvre des politiques économiques générales définies par le 
gouvernement. L’organisation, la direction, le contrôle, les attributions, les objectifs, 
les instruments et les opérations de la BCM sont déterminés par l’Ordonnance N° 
2018-034 du 08 aout 2018.     
   
 

 Note 2- Principes comptables et règles d’évaluation : 
 
Les états de synthèse de la BCM satisfont aux dispositions des Statuts de la BCM en 
matière de comptabilité et d'informations à fournir. A cet égard, ils sont élaborés 
conformément aux standards de comptabilité reconnus comme internationalement 
applicables aux banques centrales (Art 105 des Statuts de la BCM)  et des règles 
spécifiques à la Banque Centrale. Les états de synthèse comprennent le bilan, le 
compte d’exploitation générale, de pertes et profits et l’état des informations 
complémentaires présentés en ouguiya. Les éléments d'actif et de passif sont 
présentés, respectivement par ordre de liquidité décroissante et d'exigibilité 
décroissante. La BCM s’inscrit dans la perspective de l’application des normes 
IAS/IFRS. Dans ce contexte, la BCM intègre progressivement les normes IAS/IFRS 
dans son système d’information comptable, en tenant compte de sa spécificité de 
banque centrale et de son environnement institutionnel et économique.  
 
2.1 Exercice : 

 
La durée de l’exercice est de douze mois. L’exercice débute le premier janvier et 
s’achève le 31 Décembre de la même année (Art 106 des Statuts de la BCM).  
 
2.2 Impôts et taxes : 

 
La banque, ses avoirs, ses biens, ses revenus, et ses opérations sont exemptés de 
tous impôts, droits, taxes, perceptions ou charges fiscales de quelque nature que ce 
soit (article 100 des statuts).   
 
2.3 Unité monétaire : 
 

Les états financiers de la BCM sont présentés en Ouguiya, sa monnaie fonctionnelle, 
dont la parité par rapport aux autres monnaies est fixée au jour le jour par la direction 

L 



16 

 

des marchés au sein de la BCM. A ce titre, toute opération réalisée dans une monnaie 
autre que l’Ouguiya constitue une transaction en monnaie étrangère, évaluée et 
comptabilisée au cours du jour de la transaction.  
 
 
2.4 Evaluation des avoirs en or 
 

Les avoirs en or sont comptabilisés, au bilan, au cours du jour de la transaction au 
prorata de leur carat, sur la base de leur poids. A chaque clôture, le stock d’or détenu 
est évalué au cours de l’once d’or fin établi au dernier fixing de la Bourse de Londres, 
convertie en MRU au cours indicatif du dollar US. L’écart de réévaluation qui en 
découle (plus-values ou moins-values de réévaluation) de l’or est porté directement 
dans un compte intitulé: “Réserve de réévaluation des avoirs en or“. 
 
 
2.5 Evaluation des avoirs et engagements en devises 

 
Les transactions en devises étrangères sont initialement comptabilisées au cours de 
change en vigueur à la date de transaction. Une comptabilité séparée est tenue dans 
chacune des devises utilisées par la Banque Centrale pour ses transactions. Les gains 
ou pertes de change sur les transactions sont constatés, au fur et à mesure, en compte 
de résultat. Par ailleurs, en fin de chaque jour, les actifs et passifs en monnaies 
étrangères sont convertis au cours fixing de change en vigueur. Les gains ou pertes 
de change, qui en découlent, sont enregistrés dans le compte “différence de change“. 
A la date d’arrêt de comptes, le solde débiteur de la différence de change est 
provisionné par respect au principe de prudence.    
 
Pour les trois derniers exercices les cours appliqués sont : 

 
 

2.6 Les titres : 
 

Les titres acquis dans le cadre de la gestion des réserves de change sont classés en 
fonction de l'intention de leur détention (en portefeuille de transaction, autres avoirs ou 
d'investissement).  
 
Le portefeuille de transaction est composé de titres acquis avec l'intention, dès 
l’origine, de les revendre à brève échéance. Ils sont comptabilisés à leur prix 
d'acquisition, frais d'acquisition inclus et, le cas échéant, coupons courus inclus. Ils  
sont évalués ultérieurement à leur juste valeur. Les plus ou moins-values découlant 
de l'évaluation mensuelle de ces titres au prix de marché sont comptabilisées dans les 
comptes de résultat correspondants. Les actifs financiers détenus à des fins de 
transaction ne font pas l'objet de test de dépréciation et ne sont pas provisionnés.  
 
Le portefeuille d'investissement est constitué de titres acquis avec l'intention de 
détention jusqu'à l'échéance. Ils sont comptabilisés selon les règles ci-dessous :  
Ils sont inscrits à leur prix d'acquisition, frais exclus et le cas échéant, coupons courus 
exclus ; 
Les plus-values sur ces titres ne sont pas constatées ;  
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Les moins-values sur ces titres ne sont constatées que lorsque la Banque estime que 
le titre qui accuse une moins-value, sera probablement revendu durant l’exercice 
suivant et dans le cas où il existe un risque probable de défaillance de l’émetteur ;  
Les différences entre le prix d'acquisition et la valeur de remboursement des titres 
(décote ou prime) sont amorties d'une manière linéaire sur la durée résiduelle des 
titres. Au 31/12/2019, aucune provision n’est constatée pour ce portefeuille.  
 
Les autres avoirs en devise 
La BCM dispose d’un portefeuille de titres libellés en dollars américains dont la gestion 
est déléguée à la Banque Mondiale sur la base de contrats de délégation RAMP 
“Reserve Advisory and Management Program“.  
Ils sont initialement comptabilisés à leur prix d’acquisition ;  
Les plus ou moins-values sont comptabilisées aux comptes de produits et charges 
appropriés et ce, sur la base des valeurs liquidatives communiquées par le mandataire 
de gestion et qui font l’objet d’un contrôle par les services de la Banque. 
 
2.7 Les immobilisations : 

 
Les immobilisations corporelles sont enregistrées à leur coût d’acquisition. Ils figurent 
à l’actif du bilan pour une valeur nette constituée de leur coût d’acquisition diminué des 
amortissements et provisions cumulés. Les immobilisations entièrement amorties 
demeurent inscrites au bilan aussi longtemps qu’elles subsistent. Seuls les terrains et 
les constructions ont été  réévalués en 2017. Toutefois, en cas de changement dans 
les conditions de marché et quand la Banque estime qu’une réévaluation peut avoir 
une incidence significative, elle procède à une réévaluation. Les immobilisations 
corporelles sont amorties suivant la méthode linéaire, en fonction de la durée 
d’utilisation estimée du bien en appliquant les taux d’amortissement en vigueur.  
.  
Les taux d’amortissement retenus, selon la nature de chaque immobilisation, sont les 
suivants : 

 
 
2.8 Les immobilisations financières : 
 

Les titres de participations dans les institutions financières mauritaniennes ou 
étrangères figurent à l’actif du bilan pour leur valeur nette constituée par leur coût 
d’acquisition diminué des provisions constituées à la date d’arrêté. Les provisions pour 
dépréciation de ces titres non cotés sont évaluées à la clôture de l'exercice selon la 
méthode de l'actif net comptable sur la base des derniers états de synthèse 
communiqués. 
 
 
 
 
 

Nature d'immobilisation
Taux 

d'amortissement

Constructions 5%

Immobilisations incorporelles 20%

Matériel de transport 33,33%

Matériel et Mobilier de Bureau                         15%

Appareillage électrique                                      20%

Matériel informatique                                       25%

Agencement, Aménagement installation          15%
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2.9 Les stocks de billets et de pièces non encore émis : 

 
La tenue des stocks de signes monétaires non émis se fait selon la méthode de 
l’inventaire permanent. Et les émissions de billets et pièces sont valorisées selon la 
méthode du Premier Entré Premier Sortie (PEPS ou FIFO). 
 
2.10 Billets et monnaies en circulation  

 
Les billets et pièces de monnaie en circulation sont analysés comme des dettes envers 
les détenteurs. Ils sont inscrits au bilan à leur juste valeur (valeur faciale ou valeur 
nominale) et ultérieurement évalués à leur juste valeur (valeur faciale ou valeur 
nominale) du fait de leur pouvoir libératoire illimité. 
 
2.11 Comptes courants de dépôts  

 
Les comptes à vue et les dépôts auprès de la Banque Centrale sont inscrits au bilan à 
leur juste valeur (valeur nominale) et sont évalués ultérieurement à leur juste valeur 
(valeur nominale) car exigibles à vue.  
 
2.12 Engagements en monnaies étrangères  

 
La Banque Centrale a contracté des emprunts auprès de la Banque Centrale de la 
Libye et de la Royaume Arabie Saoudite. Ces engagements sont inscrits à leur juste 
valeur, intérêts courus en sus. En fin de période, les intérêts courus et non échus 
calculées sont portées au compte de résultat. 
 
2.13- Provisions pour risques et charges  

 
Une provision est constituée lorsque la BCM a une obligation réglementaire, implicite 
ou juridique qui résulte d’un événement passé et dont il est probable ou certain qu’elle 
provoquera une sortie de ressources dont le montant peut être estimé de manière 
fiable. 
 
2.14- Reconnaissance des produits et des charges 

 
La reconnaissance des produits et des charges est effectuée selon les règles 
suivantes : 
 – les produits et les charges sont rattachés à l’exercice pendant lequel ils sont 
réalisés, acquis ou dus ;  
–  les produits et les charges en monnaies étrangères sont convertis au cours de 
change de la date de transaction ;  
–  la réévaluation des titres s'effectue ligne de titre par ligne de titre ;  
– les plus-values et moins-values, réalisées ou les moins-values latentes, sur devises 
étrangères, liées aux variations du prix du marché, sont comptabilisées au compte de 
résultat. 
-Les plus-values et moins-values, réalisées ou latentes, sur instruments financiers, 
liées aux variations du prix du marché, sont comptabilisées au compte de résultat. 
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Note 3-Dispositif de gestion des risques  

Les risques auxquels la Banque est exposée sont : 

Le risque de crédit 

Le risque de crédit est défini comme étant : 

 d’une part, le risque de défaut de paiement (risque de contrepartie) qui 

correspond au risque de perte économique dû à l’incapacité d’une contrepartie à 

remplir ses obligations 

 et d’autre part, le risque de réduction de la cote de crédit relatif au risque 

d’abaissement de la note de crédit par une ou plusieurs agences de notation. 

Le risque de marché  

Le risque de marché est le risque de perte résultant d’une évolution défavorable des 

facteurs de marché. Il concerne, entre autres, les risques liés aux mouvements des 

taux d’intérêt ou de change. 

*Risque de change : l’exposition au risque de change, à savoir la fraction d’une 

catégorie d’actif ou de passif qui est libellée en devises. 

* Risque de taux : estimée par approximation à partir des éléments d’actif et de passif 

d’une durée résiduelle de plus d’un an, lorsque ces éléments sont soumis à des 

variations de leur valeur de marché ou de leur juste valeur (que ces variations soient 

ou non comptabilisées dans les états financiers).  

Risques opérationnels 

Le risque opérationnel est le risque de pertes directes ou indirectes dues à une 

inadéquation ou à une défaillance des procédures de la banque, de son personnel, de 

son système d’information ou des facteurs externes. Pour avoir une meilleure 

couverture contre ce genre de risques, la BCM a mis en place un dispositif de contrôle 

et de prévention des risques à travers l’identification et l'élaboration d'une cartographie 

des risques.   

Cadre de gouvernance 

La gouvernance de la gestion des risques adoptée par la BCM repose sur sa forte 

implication dans le processus, une définition claire des règles et procédures ainsi 

qu’une surveillance continue exercée par des instances indépendantes pour assurer 

le suivi des risques et veiller à l’application de ces mêmes règles. Le dispositif de 

gouvernance s’articule autour de trois instances principales : 

Le Conseil Général détermine les catégories d’actifs dans lesquelles les réserves 

officielles de change ainsi que les ressources propres de la Banque peuvent être 

investies. Il approuve également les limites de risque et suit l’évolution globale des 

portefeuilles en termes de coût du risque. 

Le comité de placement édicte, actualise et veille au respect des directives de 

placements détaillant les dispositions de la politique, notamment en ce qui concerne 

la tolérance des risques, la stratégie d’allocation des actifs, la composition du 

https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Perte_(comptabilit%C3%A9)&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Proc%C3%A9dure_d%27entreprise
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portefeuille de référence (Benchmark), les limites tolérées sur les déviations permises 

par rapport au Benchmark en terme de répartition entre les devises et la duration 

(maturité moyenne) ainsi que la liste des contreparties autorisées  

La cellule de Surveillance et d’Analyse du Portefeuille elle est chargée du suivi de 

la conformité aux procédures, de surveillance des risques et de l’élaboration des 

rapports conséquents. Cette cellule, doit continuellement vérifier que toutes les 

opérations relatives à la gestion des réserves extérieures sont effectuées dans le 

respect de la politique de placement, des directives y afférentes et des procédures 

édictées en la matière. 

L’audit Interne chargé d’évaluer la qualité du dispositif de gestion des risques et 

d’examiner la cohérence du cadre interne de suivi des risques avec les procédures et 

les réglementations en vigueur. Par ailleurs, il examine les expositions globales de la 

Banque en termes de risques. 

Gestion des risques financiers 

Risque de crédit 

La gestion du risque de contrepartie bancaire est effectuée sur la base de la fixation 

de limites de crédit correspondant à une exposition maximale dont la revue est 

effectuée de manière semestrielle. Le suivi et la surveillance des expositions sont 

effectués sur une base quotidienne. 

Afin d’assurer une meilleure appréciation de l’exposition au risque de crédit pour une 

contrepartie bancaire, un émetteur ou à l’échelle des réserves de change, le cadre 

opérationnel prévoit un indicateur synthétique de mesure de ce risque correspondant 

au score du risque de crédit. 

L’approche consiste à retenir les notations des trois principales agences de notation 

(S&P, Moody’s et Fitch), auxquelles sont attribuées des notes chiffrées par un système 

d’équivalence Note / Score pour chaque niveau de rating. Un score moyen est ainsi 

calculé permettant l’appréciation du risque de manière unitaire ou globale. 

Risques de marché 

L’exposition de la Banque aux risques de marché est mesurée à travers un certain 
nombre d’indicateurs tels que la duration effective des portefeuilles, la sensibilité par 
rapport au risque de variation des taux ainsi que par les contraintes de gestion en 
termes d’exposition qui sont mises en place. 

De manière générale, l’exposition de la Banque au risque de marché reste marginale, 

imputable à une couverture systématique de la position de change et à un faible risque 

de taux d’intérêt conséquence d’une sensibilité faible des portefeuilles de placement. 

Risques financiers 

Les risques financiers, inhérents à la gestion des réserves de change (notamment les 
risques de liquidité, de crédit, de change et de taux d'intérêt), sont gérés par la direction 
des marchés. La Banque a mis en place un cadre de gouvernance adapté, pour que 
ses placements soient conformes à ses principaux objectifs en la matière, à savoir la 
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sécurité et la liquidité. A cet effet, les directives d'investissement et l'allocation 
stratégique des actifs sont arrêtées par le Comité des placements. 
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Analyse des normes IFRS applicables aux états financiers locaux 

de l’exercice 2019 

 
 
Classement et évaluation des actifs et passifs financiers 
 
Cette classification est faite au moment où l’entité comptabilise l’actif ou le passif 
financier c’est-à-dire seulement lorsqu’elle devient, pour la première fois, une partie 
aux dispositions contractuelles de l’instrument. En effet, les actifs financiers sont 
classés en fonction du modèle économique (business model) et des caractéristiques 
des flux de trésorerie associés à cet actif dans l’une des deux catégories selon le mode 
d’évaluation au cout amorti ou à la juste valeur. A défaut, l'instrument est classé dans 
la catégorie « Juste valeur par résultat ».  
S'agissant des passifs financiers, l’IFRS 9 n’a pas modifié la classification des passifs 
financiers prévue par l’IAS 39. Deux catégories sont toujours en vigueur en 
l’occurrence de la catégorie des passifs financiers à la juste valeur par le résultat et 
celle des autres passifs financiers évalués au cout amorti sauf à designer le passif à 
la juste valeur par le résultat. Initialement, tous les instruments financiers sont évalués 
à la juste valeur incluant, dans le cas d’un actif ou passif financier non évalué à la juste 
valeur par résultat, les coûts de transaction directement imputables à l’acquisition ou 
à l’émission de l’actif ou du passif financier. Ainsi, les coûts de transaction sont inclus 
(en plus ou en moins) si l’actif ou le passif est évalué au coût amorti ou si l’actif est 
évalué à la juste valeur par le résultat. Ultérieurement, les actifs financiers sont 
évalués :   

 à la juste valeur (juste valeur par résultat ou juste valeur par résultat global) ; 
 ou à leur coût amorti pour les instruments d’emprunt s’inscrivant dans un 

modèle économique dont l’objectif est de percevoir des flux de trésorerie 
contractuels constitués uniquement du remboursement du principal et des 
intérêts sur le principal. 

  
Quant, aux passifs financiers, leur évaluation ultérieure selon l’IAS 39 demeure 
inchangée par rapport aux dispositions de IFRSS 9 sauf en ce qui concerne la 
comptabilisation de la variation de la juste valeur d’un passif financier désigné à la 
juste valeur. 
 
On entend par JV, le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour le 
transfert d’un passif dans une transaction ordonnée sur le marché principal (ou  le plus 
avantageux) à la date d’évaluation  selon les conditions courantes du marché (prix de 
sortie), que ce prix soit directement observable ou estimé en utilisant une autre 
technique d’évaluation. 

Hiérarchie des justes valeurs 
Pour accroître la cohérence et la comparabilité des évaluations à la juste valeur et des 
informations à fournir qui les concernent, IFRS 13 présente une hiérarchie des justes 
valeurs qui classe selon trois niveaux d'importance les données d'entrée des 
techniques d'évaluation utilisées pour déterminer la juste valeur. Cette hiérarchie place 
au plus haut niveau les prix cotés (non ajustés) sur des marchés actifs pour des actifs 
ou des passifs identiques (données d'entrée de niveau 1), et au niveau le plus bas les 
données d'entrée non observables (données d'entrée de niveau 3).  
Données d'entrée de niveau 1 
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Les données d'entrée de niveau 1 s'entendent des prix cotés (non ajustés) sur des 
marchés actifs pour des actifs ou des passifs identiques auxquels l'entité peut avoir 
accès à la date d'évaluation. Un prix coté dans un marché actif fournit la preuve la plus 
fiable de la juste valeur et doit être utilisée sans ajustement pour évaluer la juste valeur 
lorsque disponible, sauf dans des cas spécifiques précisés dans la Norme (§ 79). 
Données d'entrée de niveau 2 
Les données d'entrée de niveau 2 sont des données d'entrée, autres que les prix cotés 
inclus dans les données d'entrée de niveau 1, qui sont observables pour l'actif ou le 
passif, soit directement, soit indirectement. 
Si l'actif ou le passif e une échéance spécifiée (contractuelle), une donnée d'entrée de 
niveau 2 doit être observable pour la quasi-totalité de la durée de l'actif ou du passif. 
Les données d'entrée de niveau 2 comprennent : 
les prix cotés sur des marchés actifs pour des actifs ou des passifs similaires ; 
les prix cotés sur des marchés qui ne sont pas actifs pour des actifs ou des passifs 
identiques ; 
les données d'entrée autres que les prix cotés qui sont observables pour l'actif ou le 
passif, par exemple, les taux d'intérêt et les courbes de taux observables aux 
intervalles usuels, les volatilités implicites, les différentiels de taux. 
Les ajustements apportés aux données d'entrée de niveau 2 varient selon des facteurs 
spécifiques à l'actif ou au passif. Ces facteurs incluent : l'état de l'actif ou l'endroit où il 
se trouve, la mesure dans laquelle les données d'entrée ont trait à des éléments 
comparables à l'actif ou au passif, ainsi que le volume et le niveau d'activité sur les 
marchés où ces données d'entrée sont observées. 
Un ajustement qui est significatif pour la juste valeur dans son ensemble peut donner 
lieu à une évaluation de la juste valeur classée au niveau 3 de la hiérarchie de la juste 
valeur si l'ajustement utilise des données d'entrée importantes non observables. 
Données d'entrée de niveau 3 
Les données d'entrée de niveau 3 sont les données d'entrée concernant l'actif ou le 
passif qui sont fondées sur des données non observables. Ces données d'entrée non 
observables doivent être utilisées pour évaluer la juste valeur dans la mesure où il n'y 
a pas de données d'entrée observables disponibles, ce qui rend possible l'évaluation 
dans les cas où il n'y a pas, ou presque pas, d'activité sur les marchés pour l'actif ou 
le passif à la date d'évaluation. Cependant, l'objectif de l'évaluation de la juste valeur 
demeure le même, à savoir l'estimation d'un prix de sortie du point de vue d'un 
intervenant du marché qui détient l'actif ou qui doit le passif. Ainsi, les données d'entrée 
non observables doivent refléter les hypothèses que les intervenants du marché 
utiliseraient pour fixer le prix de l'actif ou du passif, y compris les hypothèses 
concernant le risque. 
 
 
Dépréciation des actifs financiers 
Chaque période de présentation de l’information financière, les pertes de crédit 
attendues sont comptabilisées, même si aucun événement générateur de pertes n’a 
eu lieu. En plus des événements passés et des circonstances actuelles, les 
informations prospectives raisonnables et justifiables qu’il est possible d’obtenir sans 
devoir engager des coûts ou des efforts déraisonnables sont prises en considération 
au moment de déterminer la perte de valeur.  Le modèle s’appliquera à tous les 
instruments financiers assujettis à des tests de dépréciation à savoir les actifs 
financiers évalués au coût amorti ou à la juste valeur par les autres éléments du 
résultat global. Toutes les entités doivent réévaluer les informations utilisées dans 
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leurs modèles de dépréciation afin d’y inclure des informations prospectives 
pertinentes. Elles devront procéder à la refonte des systèmes, des processus et des 
modèles qu’elles utilisent pour la dépréciation. Les pertes de crédit attendues sont une 
estimation des pertes de crédit pondérée par la probabilité. 
L’IFRS 9 prévoit un modèle de dépréciation en trois étapes qui repose sur les 
modifications apportées au risque de crédit depuis la comptabilisation initiale. Ce 
modèle en trois étapes est décrit ci-dessous :  
Étape 1 - Instruments financiers n’ayant pas connu d’augmentation significative du 
risque de crédit depuis la comptabilisation initiale ou présentant un risque de crédit 
faible à la date de déclaration. Les pertes de crédit attendues des instruments 
financiers au titre de l’étape 1 se font sur 12 mois, et elles sont comptabilisées en 
résultat net et une correction de valeur pour pertes est établie.  
Étape 2 - Instruments financiers qui ont fait l’objet d’une augmentation significative du 
risque de crédit depuis la comptabilisation initiale (sauf s’ils présentent un faible risque 
de crédit à la date de déclaration), mais sans preuve de dépréciation objective. Les 
pertes de crédit attendues des instruments financiers au titre de l’étape 2 se font à vie. 
Étape 3 - Instruments financiers montrant des preuves de dépréciation objectives à la 
date de déclaration et les actifs acquis ou créés et montrant une dépréciation du crédit. 
Les instruments financiers prévus dans cette étape sont considérés comme non 
productifs, et les produits d'intérêts sont calculés en fonction de la valeur comptable 
de cet actif, déduction faite de la correction de valeur pour pertes et non de sa valeur 
comptable brute. 
A la date de clôture, les instruments concernés par l'exigence de la constatation de 
pertes de crédit attendues, spécifiquement les titres du portefeuille d'investissement 
évalués au coût amorti, les créances sur le Trésor National et les prêts au personnel. 
Pour le portefeuille d'investissement, il s’agit des titres BAD et nous avons considéré 
que les pertes de crédit attendues sont quasiment nulles, et ce sur la base du rating 
de cette institution communiqué par une agence internationale spécialisée 
d'informations financières à la date de transition. S'agissant des créances sur les 
Trésor National, il ressort des analyses que le risque de crédit sur ces actifs financiers 
est négligeable au regard des caractéristiques des conventions. En conséquence, 
aucune correction de valeur pour dépréciation n'est jugée nécessaire à la date de 
transition à IFRS 9. Concernant  les prêts au personnel, et sur la base des données 
historiques, la BCM a estimé que la perte de crédit attendue sur cette catégorie 
d'instruments financiers comme étant insignifiante, et de ce fait, la Banque n'a pas jugé 
pertinente, sa constatation à la date de transition. 
 
Impact de la première application d’IFRS 9 sur les états financiers de la BCM 
 
En principe, l’application de la norme IFRS 9 sur les états financiers de la BCM est 
rétrospective. Cependant, les dispositions transitoires d’IFRS 9 permettent de ne pas 
retraiter les données comparatives des exercices antérieurs. La BCM a retenu cette 
option. Les postes du bilan de la BCM comportant des instruments financiers et 
concernés par l'adoption de la norme IFRS 9 sont :  
A l'actif : les avoirs en or, les avoirs sur le Fonds Monétaire International (FMI), les 
souscriptions au capital du Fonds Monétaire Arabe (FMA), les avoirs en monnaies 
étrangères, les créances sur les établissements de crédit, les créances sur le Trésor 
National, les autres investissements financiers, les autres actifs (prêts au personnel, 
avances indemnités de retraite, autres créances diverses) ;  
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Au passif : les billets et monnaies en circulation, les comptes créditeurs et dépôts, les 
dépôts des banques étrangères, les engagements envers le FMI, les autres passifs 
(engagements sociales, et autres dettes diverses).  
L'adoption de la norme IFRS 9 n'a pas d'impact majeur sur le classement des 
instruments financiers dans le bilan de la Banque. 
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Notes sur les états financiers BCM-IFRS de l’exercice 2019 

 
Note AC-01 : Avoirs et placements en or 
 

n l'absence d'une norme IFRS/IAS spécifique au traitement des avoirs en or, la 
méthode de présentation et de valorisation utilisée par la BCM est maintenue en 

considérant que les avoirs en or sont des éléments monétaires à l’exception de l’or 
non monétaire (or en vrac) que nous avons reclassé en « Stocks d’or » dans les autres 
actifs en attendant leur monétisation. En effet, les avoirs en or sont comptabilisés, au 
bilan, au cours du jour de la transaction, sur la base de leur poids et sont réévalués au 
31 décembre 2019 selon le dernier fixing de la bourse de Londres au prorata des 
carats, convertie en MRU au cours indicatif du dollar US. L’écart de réévaluation qui 
en découle (plus-values ou moins-values de réévaluation) de l’or est porté directement 
dans un compte de réserve indisponible intitulé: “Réserve de réévaluation des avoirs 
en or“. Ce résultat n’est, toutefois, pas distribuable en application de l’article 68 de 
l’ordonnance n°34-2018 portant statut de la BCM en vigueur au 31 décembre 2019.   
 

 
 
L'augmentation de 1 859 368 KMRU ou 356% des avoirs en or est liée à l'effet cumulé 
de l’augmentation du dernier fixing de la bourse de Londres de l'once d'or en USD qui 
est de 1 523 au 31 décembre 2019 contre 1 282 au 31 décembre 2018,  l'appréciation 
du cours central du dollar US/MRU qui est de 37 au 31 décembre 2019 contre 36 au 
31 décembre 2018 et l’augmentation considérable du stock d’or qui est accru de 
11 189 onces fin 2018 à 41 894 onces fin 2019. L’ajustement opéré sur ce poste 
concerne le stock d’or non monétisé fin 2019 soit KMRU 43 213. 
 
Ajustement opéré: 
 

 
  

31-12-2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

En KMRU En KMRU

Total Monétaire

Non 

Monétaire Total Non  Monétaire

 

Monétaire

 

Monétaire

Or en nos caves 31 597   30 770    828        1 792 318  43 413            1 748 905  2 999       1 745 906  58216%

Or détenu à la BDF 11 125   11 125    - 1 523       37           632 309     -                   632 309     518 847   113 462     22%

Total 42 722   41 894    828        2 424 627  43 413            2 381 214  521 846   1 859 368  356%

Quantité en Onces

Cours 

Once/USD

Cours 

Central

USD/MRU

Contre valeur en KMRU

AC-01 : Avoirs et placement en Or au 31-12-2019

Balance au

31/12/2019
Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

1 792 318  43 413           1 748 905  

1 741 296  -                  1 741 296  

7 609         -                  7 609         

900            900                -              

21 610       21 610           

20 902       20 902           

632 309     -                  632 309     

632 309     -                  632 309     

2 424 627  43 413           2 381 214  

Or guichet BCM-Chami

Or Direction régionale BCM-Zoueirat

Ajustement opérés sur les avoirs et placement en Or

Chiffres en milliers de MRU

Or en nos caves

Encaisse or dans nos caves
Autres valeurs en nos caves 

(pièces commémoratives)
Autres valeurs en nos caves (1 dinars 

mouravide + 1 dinar abassi)

Or détenu à la BDF

Encaisse or en dépôt

Total

E 
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Note AC-02 : Avoirs et placements en devises 
 
En vertu de l’article 68 de son Statut, la Banque Centrale de Mauritanie détient et gère 
les réserves officielles de changes de la République Islamique de Mauritanie et conduit 
les opérations de change en vue d'exécuter les orientations générales de la politique 
de change mentionnées à l'article 66 de l’ordonnance n°34-2018 portant statut de la 
BCM. La Banque Centrale inscrit ses réserves officielles de changes à l'actif de son 
bilan selon des modalités précisées dans une convention qu'elle conclut avec l'État. 
La Banque Centrale procède périodiquement à l'évaluation de ses avoirs et ses 
engagements, Les plus-values latentes résultantes de ces réévaluations ne font pas 
partie des bénéfices distribuables et sont logées dans un compte de réserve 
indisponible. En référence à l'article précité, ce poste abrite la contrevaleur en ouguiya 
des réserves de change de la BCM qu’elle détient en caisses, dans des comptes à 
vue chez les correspondants, des comptes de dépôts à terme ou sous forme 
d’investissement dans des portefeuilles titres en devises.  
 

 
 
Les avoirs et placements en devises ont passé, d’une année à l’autre, de 33 061 664 
KMRU à 40 196 714 KMRU, soit une hausse de 22% liée au volume et au cours par 
rapport à leur valeur au 31 décembre 2018. Aucun ajustement n’a été opéré sur cette 
rubrique. 

 
 
Note AC-03 : Avoirs auprès d’organismes financier internationaux 
 
Ce poste, reflétant les positions auprès du FMI et du FMA, a légèrement progressé à  
290 707 KMRU ou 3%, suite, principalement, à l’appréciation du cours DA/MRU qui 
est passé de 151,83 fin 2018 à 154,8 fin 2019, et également, à celle du cours 
DTS/MRU qui est passé de 50,61 fin 2018 à 51,60 fin 2019. 
 

 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Avoirs en billets de banque étrangers 709 234          -                     -               709 234              635 586          73 648       12%

Dépôt à vue 4 793 765      -                     -               4 793 765          5 387 382      593 617 -    -11%

Avoirs en DTS auprès du FMI ( Tranche de réserve) 839 707          -                     -               839 707              823 596          16 111       2%

Dépôt à terme 24 537 776    -                     -               24 537 776        17 539 211    6 998 565  40%

RAMP 6 002 338      -                     -               6 002 338          5 646 252      356 086     6%

Portefeuille BDF (Obligation BAD) 1 182 736      -                     -               1 182 736          1 884 570      701 835 -    -37%

Chèques à recouvrer -                   -                     -               -                       -                   -               N/A

Titres de transactions (Obligations américaines) 2 131 159      -                     -               2 131 159          1 145 067      986 092     86%

Total des avoirs et placements en devises 40 196 714    -                     -               40 196 714        33 061 664    7 135 050  22%

AC-01 : Avoirs et placement en devises au 31-12-2019

AC-03 : Avoirs auprès d'organismes financiers internationaux au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Souscription au Fonds Monétaire International (FMI) 5 714 999                 91 374                   -                        5 806 373          5 694 972          111 401          2%

Souscription au Fonds Monétaire Arabe (FMA) 1 740 573                 1 545 890              -                        3 286 463          3 107 157          179 306          6%

Total des avoirs auprès d'orgaismes internationaux 7 455 572                 1 637 264              -                        9 092 836          8 802 129          290 707          3%
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Souscription au Fonds Monétaire International :  
 
La souscription de la BCM au capital du FMI a été corrigée par l’effet de la réévaluation 
du montant de la souscription en utilisant le cours central DTS/MRU établit par la BCM 
au 31 décembre 2019 au lieu du cours du DTS au 30 avril 2019 utilisé au niveau des 
comptes locaux. A cet effet, ce poste a connu une légère progression de 2% suite à 
l’appréciation du cours DTS/MRU qui est passé de 50,61 fin 2018 à 51,60 fin 2019. 
 Le cours central DTS/MRU établit par la BCM a été retenu en l’absence d’information 
au niveau du site officiel du FMI sur la cotation DTS / MRU au 31 décembre 2019.  
 
Ajustement opéré: 
 

 
 
Souscription au Fonds Monétaire Arabe:  
 
La participation de la Mauritanie au FMA s'élève à DA 13,8 millions composé de 276 
actions d’une valeur de DA 50 000 chacune, payée intégralement qui se détaille ainsi :  
 

 DA 80 000 libérés en monnaie nationale versés au compte du FMA ouvert sur 
les livres de la BCM.  

 DA 4,92 millions libérés initialement en devises convertibles; 
 DA 4,2 millions revenant à la BCM au titre de l’augmentations du capital du FMA 

par incorporation des réserves et l’attribution de 84 actions gratuites 
intervenues en 2005 suite à la décision N°3/2005 du conseil des gouverneurs 
du fonds approuvant la libération par incorporation des réserves de la partie 
restante du capital. 

 Souscription à l’augmentation du capital du FMA survenue en 2013 suite à la 
décision N°3/2013 du 02 Avril 2013 du conseil des gouverneurs. La part 
souscrite par la Mauritanie est de DA 4,6 millions conférant droit à 92 titres à 
libérer suivant les modalités suivantes :  

 50 % équivalent à DA 2,3 millions : Par incorporation des réserves  
 50 % équivalent à DA 2,3 millions : à libérer en cinq tranches égales de DA 460 

000 chacune, dont la première à payer au plus tard le 07/04/2014 et la dernière 
au premier jour ouvrable du mois d'Avril 2018 au plus tard. Les cinq tranches 
de DA 0,46 millions chacune ont été libérées entièrement en 2018 suivant le 
calendrier précité soit DA 2,3 million. 

Ajustement opéré: 
 
En l’absence d’information sur la valeur du marché, la banque a procédé à la 
revalorisation de ses titres de participation au capital du FMA à la cote part revenant à 
la banque dans les capitaux propres du FMA sur la base des états financiers de ce 
dernier arrêtés au 31 décembre 2019. L’écart de réévaluation a été porté parmi les 
capitaux propres comme pour les actifs évalués à la juste valeur par le biais de 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Solde en SDR

Cours de

 conversion 

DTS/MRU 

au 30/04/2019

Cours de

 conversion 

DTS/MRU 

au 31/122019

Montant 

converti en 

KMRU (IFRS) 

au 31/12/2019

Ajustement

Montant 

converti 

en KMRU 

(IFRS) au 

31/12/2018

Souscription au Fonds Monétaire International (FMI) 5 714 999                 112 526 609         50,79                   51,60                  5 806 373          91 374            5 694 972  

Total des avoirs et placements en devises 5 714 999                 112 526 609         50,79                   51,60                  5 806 373          91 374            5 694 972  

Ajustement Souscription au Fonds Monétaire International en MRU au 31-12-2019
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capitaux propres. L’augmentation enregistrée sur ce poste reflète, d’une part, 
l’appréciation du cours DA/MRU qui est passé de 151,83 fin 2018 à 154,8 fin 2019. 
 

 
 
 
Note AC-04 : Créances sur l’Etat 
 
Cette rubrique se décompose comme suit : 
 

 
 

 Les allocations DTS BCM-Etat représente les engagements de l'Etat en DTS 
vis-à-vis de la BCM depuis 2009. L’octroi de cette créance a été financé par les 
allocations DTS présentées au passif au niveau de la rubrique «Engagement 
du FMI ». Cet encours a connu une augmentation de 2% qui est consécutive à 
la variation à la hausse du cours central DTS qui est passé de 50,61 fin 2018 à 
51,60 fin 2019. 

 Les créances sur l’Etat à régulariser correspondent aux intérêts impayés se 
rattachant à la créance sur l’Etat – convention 2018, aux commissions sur les 

2 019 2 018

Actions FMA 18 000 18 000

Valeur de l'action 50 000 50 000

Montant souscrit DA BCM 13 800 000 13 800 000

Montant Libéré DA (BCM) 13 800 000 13 800 000

Nbre d'actions total 276 276

% libéré BCM 100,00000% 100,00000%

% BCM ajusté de la libération 1,53333% 1,53333%

% Part BCM 1,53333% 1,53333%

Capitaux propres FMA DA 1 384 590 1 334 655
Quote-part de BCM dans les capitaux propres de FMA (En 

milliers DA) 21 230 20 465

Taux de conversion MRU DA/MRU 154,80               151,83                            

Quote-part de BCM dans les capitaux propres de FMA 

(MRU) 3 286 462 824 3 107 156 919

Valeur Titres dans les comptes sociaux de la BCM ( MRU) 1 740 573 297 1 740 646 849

Ajustement IFRS sur les souscriptions FMA 1 545 889 527 1 366 510 071

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019 en 

KMRU

Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019 en 

KMRU

Balance ajustée

31/12/2018 en 

KMRU

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Comptes chèques postaux 745                      -                    -                    745                746                        1 -                     0%

Allocation DTS BCM-Etat 2 584 503          -                    -                    2 584 503     2 534 917             49 586           2%

Créances sur l'Etat à regulariser 2 450 210          213 041 -         -                    2 237 169     3 312 879             1 075 711 -     -32%

Créances sur l'Etat convention 2018 15 518 710        1 881 784 -      -                    13 636 926   13 322 862          314 064         2%

Total des créances sur Etat 20 554 168        2 094 825 -      -                    18 459 343   19 171 404          712 061 -        -4%

AC-04 : Avoirs et placement en devises au 31-12-2019 en KMRU
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Bons de Trésor et autres montants adossés à des actifs immobiliers dont les 
titres fonciers seront transmis à la BCM par le Ministère de l’Economie et des 
Finances (conformément à l’annexe N°2). Ces créances se détaillent comme 
suit: 

 

 
 
Ajustements opérés 
 

 Actualisation de la valeur des créances sur l’Etat à régulariser en utilisant le 
taux de référence de la créance de 2013 rémunérée à 4,65 % s’agissant de la 
seule opération ayant des caractéristiques similaires tout en prenant comme 
hypothèse la date de 31 décembre 2020 (date de remise des actifs immobiliers 
objet de cette convention par l’Etat à la BCM ) et le 31 décembre 2028 (date de 
premier décaissement du principal pour la convention 2018) comme dates de 
règlements. 

 

 
 

 Les créances sur l’Etat convention 2018 englobent  l’encours des créances 
BCM sur l’Etat au 31 décembre 2017 hormis les allocations DTS et CCP. Cette 
créance est payable pour MRU 15 518 710 MMRU sur 40 ans dont 10 ans de 
grâce et aux taux de 2% pour les deux premières années et un taux fixe de 
3.75% pour le reste des échéances, représentant le taux d’intérêt le plus bas 
offert lors de la dernière adjudication qui a précédé la signature de cette 
convention (22 juin 2018). Le remboursement de cette créance se fera en 60 
versements semestriels égaux conformément au calendrier de remboursement 
de l’annexe N°3 de ladite convention. 

 

Chiffres en milliers de MRU
Montant de la 

créance

Siège de la BCM 1 424 000  

Infrastructures Numériques 213 600     

Impayés sur BT & reliquat intérêts convention 2019 157 364     

Valeur des Terrains et Bloc à l'int 455 000     

Impayés sur BT & reliquat  intérêts convention 2018 200 246     

Total créance à régulariser 2 450 210  

Créances sur l'Etat à regulariser en KMRU au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Montant de la 

créance
Échéance

Taux 

d'intérêt
TIE

Montant de la 

créance 

Actualisé

Décote 

initiale

Reprise de la 

décote en 

résultat

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2019

Ajustement de 

la créance

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2018

Siège de la BCM 1 424 000     31/12/2020 -      4,65% 1 300 264   123 736 -  60 462       1 360 726    63 274 -        -                

Infrastructures Numériques 213 600        31/12/2020 -      4,65% 195 040      18 560 -    9 069         204 109       9 491 -          -                

Impayés sur BT & intérêts convention 2019 157 364        31/12/2028 -      4,65% 104 533      52 831 -    -              104 533       52 831 -        -                

Valeur des Terrains et Bloc à l'int 455 000        31/12/2020 -      4,65% 415 464      39 536 -    19 319       434 783       20 217 -        -                

Impayés sur BT & intérêts convention 2018 200 246        31/12/2028 -      4,65% 127 108      73 138 -    5 911         133 018       67 228 -        -                

Siège de la BCM -                 1 300 264    

Infrastructures Numériques -                 195 040       

Siège de la Mausov -                 273 932       

Valeur des Terrains et Bloc à l'int -                 1 232 694    

Impayés sur BT & intérêts convention 2018 -                 310 950       

Total créance à régulariser 2 450 210     2 142 409   307 803 -  94 761       2 237 169    213 041 -      3 312 879    

Créances sur l'Etat à regulariser en KMRU
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Traitement IFRS des créances : 
 
En application du référentiel IAS/IFRS les prêts et créances sont enregistrés 
initialement à leur juste valeur augmentée des coûts directement liés à l’émission et 
diminuée de produits directement attribuables à l’émission. Lors des arrêtés ultérieurs, 
ils sont évalués au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif (TIE). 
Le TIE est le taux qui actualise les flux de trésorerie futurs à la valeur initiale du prêt. 
Ce taux inclut les décotes, constatées lorsque les prêts sont octroyés à des conditions 
inférieures aux conditions de marché, ainsi que les produits et coûts externes de 
transaction directement liés à l’émission des prêts et analysés comme un ajustement 
du rendement effectif du prêt. Aucun coût interne n’est pris en compte dans le calcul 
du coût amorti. Lorsque les prêts sont octroyés à des conditions inférieures aux 
conditions de marché, une décote correspondante à l’écart entre la valeur nominale 
du prêt et la somme des flux de trésorerie futurs, actualisés au taux de marché est 
comptabilisée en diminution de la valeur nominale du prêt. Le taux pratiqué pour 
l’actualisation est celui avec laquelle la convention de 2013 a été retraitée, soit 4,65%, 
jugé à l’époque comme étant le taux du marché pour des créances ayant des 
caractéristiques similaires. L’utilisation de ce taux constitue également une 
permanence de méthodes. 
    
Ajustements opérés 
 

 Actualisation de la créance sur l'Etat convention 2018 MRU 15 518 710 en 
utilisant le taux de référence de la créance de 2013 rémunérée à 4,65 % 
s’agissant de la seule opération similaire effectuée par la BCM.  

 
 
Note AC-05 : Créances sur les établissements de crédit et assimilés 
 
Ce poste comprend les opérations de refinancement des établissements de crédit 
effectuées dans le cadre de la conduite de la politique monétaire, conformément à 
l’article 58 du Statut de la Banque. L’année 2019 a connu l’octroi des facilités urgentes 
de crédits à deux banques primaires. Au 31 décembre 2019 le détail de ces créances 
est comme suit : 

Chiffres en milliers de MRU
Montant de la 

créance

Date de 

début

Taux 

d'intérêt
TIE

Montant de la 

créance 

Actualisé

Décote 

initiale

Reprise de la 

décote en 

résultat

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2019

Ajustement de 

la créance

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2018

Créances sur l'Etat convention 2018 15 518 710   30/06/2018 (2 & 3,75%) 4,65% 13 322 862  2 195 848 - 314 064     13 636 926  1 881 784 -   13 322 862  

Créances sur l'Etat convention 2018 15 518 710   13 322 862  2 195 848 - 314 064     13 636 926  1 881 784 -   13 322 862  

Créances sur l'Etat convention 2018 en KMRU
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 L’avance sans intérêts accordée au GIMTEL en 2018 pour un montant de 
KMRU 1 964 remboursable sur une période de 5 ans, a fait l’objet d’un 
retraitement suivant la méthode du coût amorti avec comme taux d’actualisation 
le taux de pension en vigueur fin 2018 soit 9%, et par conséquent, elle a 
enregistré un ajustement de 298 KMRU représentant une décote de 436 KMRU 
en capitaux propres et la reprise de cette décote pour KMRU 138 inscrite 
intégralement en résultat. Elle a connu également un remboursement en juin 
2019 de KMRU 393. 
 

 
 

 Le prêt de Ora-Bank correspond à un reliquat de pension rééchelonnée en 2012 
pour un montant de KMRU 129 300 remboursable sur une période de 9 années 
dont 5 ans de grâce au cours de laquelle le remboursement portera uniquement 
sur les intérêts à un taux de 1,5% l'an. La première échéance d'intérêts a été 
convenue pour le 31 décembre 2012 et la première échéance en principal pour 
le 31 décembre 2017, le remboursement se fera sur 4 échéances égales de 
MRO 32 325 KMRU. La variation constatée sur cet encours est consécutive au 
remboursement en décembre 2019 pour KMRU 32 325. 
 

 
 

 L’année 2019 a connu l’octroi des facilités urgentes de crédits pour KMRU 
230 560 à deux banques primaires. Les décaissements ont eu lieu le mois de 
mai à hauteur de KMRU 256 960 pour la Nouvelle banque de Mauritanie et 
KMRU 73 600 pour Bank Al-Mouamalat sahiha. L’encours de ces facilités fin 
2019 affiche un solde de KMRU 209 141 dont 193 611 en principal et 15 530 
composés en intérêts échus et impayés et des pénalités de retard de paiement. 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Avance sans interets (GIMTEL) 1 571          299 -            -                    1 273          1 528          255 -            -17%

Prise de pension livrée Fonds de garantie de dépôts -               -               -                    -               104 825     104 825 -    N/A

Prêt ORA-BANK 32 325       2 224 -         -                    30 101       58 161       28 060 -      -48%

Encours créance FCI -               -               -                    -               -               -               N/A

Facilités de liquidité accordées aux institutions financières 209 141     54 252 -      -                    154 889     -               154 889     N/A

Créances sur les établissements de crédit et assimilés 243 037     56 775 -      -                    186 262     164 514     21 748       13%

AC-05 : Créances sur les établissements de crédit et assimilés en KMRU

Chiffres en milliers de MRU
Montant de la 

créance
Date de début

Taux 

d'intérêt
TIE

Montant de la 

créance 

Actualisé IFRS 

en 2018

Décote valeur 

d'origine

Décote insrite 

aux CP

Reprise  

insrite en 

résultat

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2019

Ajustement de 

la créance

Avance sans interets (GIMTEL) 1 571           2018 0% 9% 1 528           436            436 -             138            1 273           298 -            

Avance sans interets (GIMTEL) 1 571           1 528           436            436 -             138            1 273           298 -            

 Créances sur les établissements de crédit et assimilés en KMRU-Avance GIMTEL

Chiffres en milliers de MRU
Montant de la 

créance
Date de début

Taux 

d'intérêt
TIE

Montant de la 

créance 

Actualisé IFRS 

en 2012 

Décote valeur 

d'origine

Décote insrite 

aux CP

Reprise  

insrite en 

résultat

Coût amorti de 

la créance au 

31/12/2019

Ajustement de 

la créance

Créances sur Ora-Bank 32 325         01/01/2012 1,5% 9% 83 374         45 926       6 489 -          4 265         30 101         2 224 -         

Créances sur Ora-Bank 32 325         83 374         45 926       6 489 -          4 265         30 101         2 224 -         

Créances sur les établissements de crédit et assimilés en KMRU-Prêt ORA-BANK
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Par conséquent, un ajustement de KMRU 54 252 a été opéré sur cette rubrique 
qui englobe la reprise des intérêts impayés et la provision de 20% du principal 
suite à l’âge des impayés en principal qui a dépassé les 90 jours 
(Conformément à l’Instruction N°005/GR/2014).  

 

 
 
 
Note AC-06 : Titres de participation 
 
Les participations de la BCM ne sont pas significatives, et la BCM n'exerce pas de 
contrôle et ne dispose pas d'influence notable sur les entités dans lesquelles elle 
détient des participations. Elles sont comptabilisées à leurs coûts d’acquisition et font 
l’objet d’examen afin d'apprécier s'il existe des indications objectives de pertes de 
valeur de ces actifs. Dans ce cas, une provision pour dépréciation est constatée dans 
les livres de la Banque Centrale. Les entités dans lesquelles la BCM détient des 
participations ne sont pas cotées. De ce fait, en l'absence de leur cotation sur un 
marché actif, la Banque a retenu d'évaluer ses titres de participation selon la méthode 
patrimoniale d'actif net réévalué ou valeur mathématique des titres concernés (sur la 
base des états financiers annuels certifiés disponibles arrêtés au 31 décembre 2019) 
et de les classer en juste valeur par le biais de capitaux propres de niveau 3. 
 
Traitement IFRS des titres de participation  
Les titres de participations sont traités comme des instruments financiers selon la 
norme IFRS 9. Spécifiquement, elles représentent des placements dans des 
instruments de capitaux propres. De ce fait, elles sont évaluées à leur coût 
d’acquisition que la BCM estime correspondre à la juste valeur en l'absence d'un 
marché actif. En date d’arrêté, ils sont évalués à leur JV qui correspond à la quote-part 
revenant à la BCM dans les capitaux propres de ces entités. Les variations des justes 
valeurs sont enregistrées en gains et pertes comptabilisés directement en autres 
éléments du résultat global. Les produits issus des participations sont comptabilisés 
dans le compte de résultat. Ils sont classés en actif dans en actifs évalués au coût 
amorti par le biais de capitaux propres. 
Les participations de la BCM se détaillent comme suit : 
 

 
 
Ajustements opérés 

Créances sur les établissements de crédit et assimilés en KMRU-Facilités urgentes de crédit

Chiffres en milliers de MRU
Montant du 

prêt accordé

Rembourseme

nt du principal

Principal 

restant dû (PRD) 

au 31/12/2019

Total 

(PRD+IEI) au 

31/12/2019

Provision au 

31/12/2019

FUC Ajusté 

au 31/12/2019

NBM 120 000       36 949         83 051           92 601       16 610         66 441       

NBM 36 960         -                36 960           39 002       7 392           29 568       

BMS 73 600         -                73 600           77 538       14 720         58 880       

Total facilités urgentes de crédit (FUC) 230 560       36 949         193 611         209 141     38 722         154 889     

Intérêts échus et 

impayés (IEI) au 

31/12/2019 (Taux 9%)

9 550                     

2 042                     

3 938                     

15 530                   

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

UBAF ( via Ubac Curaçao) 11 513                -                     -                    11 513          19 445          7 932 -         -41%

AFREXIMBANK 9 264                   78 111              -                    87 375          84 631          2 744          3%

TITR.PARTCAPIT.(BMICE) 233 715              36 875              -                    270 590        109 353        161 237     147%

GIMTEL 8 105                   1 003                -                    9 108             8 999             109             1%

Provisions Titres GIMTEL 4 792 -                  -                     -                    4 792 -            4 792 -            -               0%

Total des Titres de participation 257 804              115 989            -                    373 793        217 636        156 157     72%

AC-06 : Titres de participation au 31-12-2019 en KMRU 
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Cette année tous les titres de participations ont été réévalués sur la base des  états 
financiers annuels certifiés disponibles arrêtés au 31 décembre 2019. En effet, le 
portefeuille des titres de participation est  quasiment connu une variation à la hausse 
hormis les titres de participation au capital de l’UBAF. Par conséquent, les variations 
(plus-values ou moins-value latentes) sont comptabilisées directement en autres 
éléments du résultat global (OCI). Ci-après les causes principales de variations : 

 La baisse de titres UBAF est l’effet du non réévaluation de ces titres du fait de 
la non disponibilité des états financiers à la date de clôture qui sont restés 
enregistrés à leur cout historiques alors que en 2018 ont été réévalués; 

 L’augmentation légère de 3% enregistré sur nos titres AFREXIM-BANK est 
consécutive à l’appréciation du cours du Dollar US/MRU qui est accru de 36,39 
fin 2018 à 37,32 fin 2019, et de l’augmentation de notre part dans les capitaux 
propres de cette entité, qui est passée de 2 326 KUSD au 31 décembre 2018 à 
2 341 KUSD au 31 décembre 2019 ; 

 L’augmentation constatée au niveau de nos titres BMICE est le résultat de la 
hausse de de notre part dans les capitaux propres de cette institution entité à 
hauteur de 501 KUSD, il est à noter que cette hausse est accentuée par 
l’appréciation du cours du Dollar US/MRU qui est accru de 36,39 au 31 
décembre 2018 à 37,32 au 31 décembre 2019. Il est à rappeler que, l’exercice 
2019, a connu la libération de 3  375 KUSD pour porter la part du montant 
souscrit et libéré par la BCM à 6 750 KUSD ; 

 
 En fin, notre quote-part dans les capitaux du GIMTEL a connu une évolution 

favorable de 1%. Cette progression est relative à l’augmentation de notre part 
dans les capitaux propres de cet établissement, qui est passée de 4 206 KMRU 
fin l’année dernière à  4 315 KMRU fin 2019. 
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Le détail des ajustements opérés sur nos titres de participations qui illustre les variations : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajustement Titres de participation au 31-12-2019

Devise
Valeur en 

devises
Devise

Chiffres en 

milliers d'UMM

Valeur en 

devises (en 

milliers d'UM)

Cours de change 

(devises/MRU) au 

31/12/2018

Valeur 

convertie en 

KMRU

Impact de la 

réévaluation 

sur CP en 

KMRU

Impact de la 

réévaluation sur 

Résultat en KMRU

Impact de la 

réévaluation en 

KMRU

AFREXIMBANK USD 551 469      0,090% 0,0836% USD 2 802 071       2 341             37,32 87 374         9 264            75 367          2 743              78 110                 

BMCIE USD 6 750 000   9% 11% USD 64 096            7 251             37,32 270 591       233 715         1 377 -           38 252            36 875                 

GIMTEL MRU 8 104 500   5% 5% MRU 86 258            4 315             1 4 315           3 312            894              109                 1 003                   

Total des Titres de participation 362 280       246 291         74 884          41 104            115 988               

Impact de la réévaluation en KMRUQuote part de la BCM dans les CP
Vaeur 

comptable de 

la 

participation 

de la BCM en 

KMRU

Entité

Participation initiale Pourcentage 

de 

détention des 

actions par la 

BCM

Pourcentage de 

détention des 

actions par la 

BCM ajusté

CP en devises
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Note AC-07 : Valeurs immobilisées 
 
Ce poste comprend les immobilisations corporelles d’exploitation et les 
immobilisations incorporelles qui sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ainsi que 
des avances et acomptes sur immobilisations et des charges à étaler au titre de 
l’engagement de la BCM relatif au déséquilibre du RCRP.  
Le détail des valeurs immobilisées se présente comme suit : 
 

 
 
 

Traitement IFRS des valeurs immobilisées : 
Conformément aux normes IAS 16 et IAS 38, une immobilisation corporelle ou 
incorporelle est comptabilisée en tant qu’actif si : 

 il est probable que les avantages économiques futurs associés à cet actif iront 
à l’entreprise ; 

 le coût de cet actif peut être évalué de manière fiable. 
Les immobilisations sont enregistrées pour leur coût d’acquisition éventuellement 
augmenté des frais d’acquisition qui leur sont directement attribuables. Les logiciels 
créés, lorsqu’ils remplissent les critères d’immobilisation, sont comptabilisés à leur 
coût de production, incluant les dépenses externes et les frais de personnel 
directement affectables au projet. 
Une entité doit choisir pour méthode comptable soit le modèle du coût, soit le modèle 
de la réévaluation; elle doit appliquer cette méthode à l’ensemble d’une catégorie 
d’immobilisations corporelles.   
Modèle du coût 
Après sa comptabilisation en tant qu’actif, une immobilisation corporelle doit être 
évaluée à son coût diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de 
valeur.   
Modèle de la réévaluation  
Après sa comptabilisation en tant qu’actif, une immobilisation corporelle dont la juste 
valeur peut être évaluée de manière fiable doit être évaluée à son montant réévalué, 
à savoir sa juste valeur à la date de réévaluation, diminuée du cumul des 
amortissements ultérieurs et du cumul de pertes de valeur ultérieures. Les 
réévaluations doivent être effectuées avec une régularité suffisante pour s’assurer que 
la valeur comptable ne diffère pas de façon significative de celle qui aurait été 
déterminée en utilisant la juste valeur à la fin de la période de présentation de 
l’information financière. En effet, la fréquence des réévaluations dépend des variations 
de la juste valeur des immobilisations corporelles à réévaluer. Lorsque la juste valeur 
d’un actif réévalué diffère significativement de sa valeur comptable, une nouvelle 
réévaluation est nécessaire. Certaines immobilisations corporelles peuvent connaître 
des variations importantes et volatiles de leur juste valeur, nécessitant une 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Immobilisations Incorporelles 318 287 -    -                   331 618          13 331       10 269     3 061      30%

Immobilisations Corporelles 1 287 234  511 199 -         -                   776 035     571 594   204 441  36%

Dépots et cautionnement 202            -                   -                   202            202          -           0%

Avces & act versés sur immobilisations 582 618     -                   -                   582 618     99 546     483 072  485%

charges à étaler 331 618     331 618 -         -                   -              -            -           N/A

Provision pour dépréciation des immobilisations 29 469 -      -                   -                   29 469 -      29 469 -    -           0%

Total des Valeurs immobilisées 1 853 916  842 817 -         331 618          1 342 717  652 143   690 574  105,89%

Note AC-07 : Valeurs immobilisées en KMRU

1
2

3
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réévaluation annuelle. D’aussi fréquentes réévaluations ne sont pas nécessaires pour 
les immobilisations corporelles qui enregistrent des variations négligeables de leur 
juste valeur. Au contraire, il peut n’être nécessaire de réévaluer l’immobilisation 
corporelle que tous les trois ou cinq ans. La BCM a opté pour le maintien de la 
réévaluation à dire expert de son patrimoine immobilier pour une période de 5 ans, et 
ce du caractère non volatile de ce patrimoine.  
Amortissements 
Chaque partie d’une immobilisation corporelle ayant un coût significatif par rapport au 
coût total de l’élément doit être amortie séparément, et la dotation aux amortissements 
de chaque période doit être comptabilisée en résultat net sauf si elle est incorporée 
dans la valeur comptable d’un autre actif. Vu, le caractère indissociable des 
immobilisations de la banque, la BCM a choisi d’amortir chaque immobilisation pour 
son coût global. 
Mode d’amortissement  
Le mode d’amortissement utilisé doit refléter le rythme selon lequel l’entité s’attend à 
consommer les avantages économiques futurs liés à l’actif, il doit être examiné au 
moins à la fin de chaque exercice et, si le rythme attendu de consommation des 
avantages économiques futurs de l’actif a connu un changement important, le mode 
d’amortissement doit être modifié pour refléter le nouveau rythme. Ce changement doit 
être comptabilisé comme un changement d’estimation comptable selon IAS 8. La base 
amortissable tient compte de la valeur résiduelle, lorsque celle-ci est mesurable et 
significative. Différents modes d’amortissement peuvent être utilisés pour répartir de 
façon systématique le montant amortissable d’un actif sur sa durée d’utilité. Ces 
modes incluent le mode linéaire, le mode dégressif et le mode des unités d’œuvre.  La 
BCM opte pour le mode linéaire, qui consiste à une charge constante sur la durée 
d’utilité de l’actif si la valeur résiduelle de l’actif ne change pas.  
Dépréciation  
Pour déterminer si une immobilisation corporelle est dépréciée, une entité applique 
IAS 36 Dépréciation d’actifs. Cette norme explique comment une entité revoit la valeur 
comptable de ses actifs, comment elle détermine la valeur recouvrable d’un actif et 
dans quels cas elle comptabilise ou reprend une perte de valeur. 
 
Ajustements opérés 
 

Annulation de la quote-part des charges à répartir au titre du redressement de   
l’équilibre du régime de retraite complémentaire du personnel de la BCM (RCRP-BCM) 
passée en amortissement immobilisations incorporelles ; 
 

    Dans le cadre de l’étude d’impact IAS/IFRS effectuée en 2017, la BCM a 
procédé, à l'expertise de son patrimoine immobilier (terrains et immeubles). Les 
travaux ont été réalisés par un expert immobilier. L’option de la valeur réévaluée du 
patrimoine immobilier a été retenue. Par conséquent,  les terrains et immeubles ont 
été réévalués à dire expert et l’écart a été ajusté directement en capitaux propres parmi 
les autres Eléments du Résultat Global (OCI). 
 

1 

2 
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Les résultats de cette réévaluation du patrimoine se détaillent comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 

Valeurs brutes Amortissements Valeurs nettes Valeur à neuf

Vétusté en 

KMRU Valeur estimée en KMRU

m2 MRU MRU MRU MRU MRU MRU MRU

Siège BCM Nouakchott 213 337           25 600           187 737                                          162 558               

Siège BCM Nouadhibou 87 401             17 480           69 920                                             69 920                  

Siège BCM Zouératt 15 691                -                              15 691                        13 578                                             2 114 -                   

Sous-total constructions -            164 140             123 271                   40 870                        271 235                                          230 365               

Amenagements et installations 

(Nouakchott et Nouadhibou) 108 713             99 649                      9 065                           9 065 -                   

TOTAL SIEGES BCM 272 854              222 920                    49 934                         271 235                                          221 300               

Superficie

 m2

Prix du m2 non 

construit Valeur estimée 

Terrains 7 524                  7 524                           255 072                                          247 548               

 Nouakchott 13 323                         5 401   0 5 401                           16                     213 168                                          207 767               

Nouadhibou 5 238                           2 123   0 2 123                           8                       41 904                                             39 781                  

18 561     -                         

1 195 000          -                              1 195 000                   214 952                                          980 048 -              

 Blocs rouges de Nouakchott Titre 

Foncier N°31225 2 702       
               270 200   

0 270 200                       16                     43 232                                             226 968 -              

Blocs rouges de Nouakchott  Titre 

Foncier N°31226  1 448       
               144 800   

0 144 800                       16                     23 168                                             121 632 -              

Blocs rouges de Nouakchott  Titre 

Foncier N°31227 2 400       
               240 000   

0 240 000                       16                     38 400                                             201 600 -              

Blocs rouges de Nouakchott  Titre 

Foncier N°31228 2 377       
               240 000   

0 240 000                       16                     38 032                                             201 968 -              

ZF de NDB Titre Foncier N°61 (siège 

MAUSOV) 9 015       
               300 000   

0 300 000                       8                       72 120                                             227 880 -              

TOTAL TERRAINS NON BATIS BCM 17 942     1 202 524          -                              1 202 524                   470 024                                          732 500 -              

TOTAL 1 475 378          1 252 458                   741 259                                          511 200 -              

Valeur de marché estimée par un Expert immobilier

Plus value 

dégagée

148 449              123 271                    25 178                         

Description Superficie

Montant dans les comptes de la BCM au 31.12.2019
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En IFRS, on comptabilise un actif quand la dépense permet de générer des avantages 
économiques futurs. L’avantage économique futur représentatif d’un actif est le 
potentiel qu’a cet actif de contribuer, directement ou indirectement, à des flux de 
trésorerie et d’équivalents de trésorerie au bénéfice de l’entreprise. Le potentiel peut 
être un potentiel de production qui fait partie des activités opérationnelles de 
l’entreprise. Il peut également prendre la forme d’une possibilité de conversion en 
trésorerie ou en équivalents de trésorerie, ou d’une capacité à réduire les sorties de 
trésorerie, par exemple, lorsqu’un autre processus de production diminue les coûts de 
production. En se basant sur ce qui précède, les charges à répartir au titre du 
redressement de l’équilibre du régime de retraite complémentaire du personnel de la 
BCM (RCRP-BCM) ne constituent pas un actif et doivent être comptabilisées en 
charge des exercices correspondants. S’agissant d’un engagement né en 2007, 
l’impact financier global du redressement du RCRP a été comptabilisé en capitaux 
propres car il s’agit d’engagement aux titres des années 2008 à 2017. 
 
 

Note AC-08 : Comptes d’ordre et divers actifs 
 

La rubrique « Comptes d’ordres et divers actifs » comprend essentiellement les 
avances et prêts accordés au personnel de la banque, les comptes de régularisation 
actif (dont des avances IDR de KMRU 424 419 et 367 861 KRU comme engagements 
sur le personnel de la banque) et le cout de revient de billets de banques : 

 

 
 
 

Ajustements opérés : 

Reclassement de l’Or non monétaire de la rubrique Avoirs et placement en or à 
la rubrique Comptes d’ordre et divers actifs : 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Or dans nos caves -           -                   43 413          43 413         53 982    10 569 -   -20%

RGA 55           -                   -                 55                45           10           22%

Avance personnel 369 553  66 464 -            20 223          323 312       325 956  2 644 -     -1%

Débiteurs Divers 38 306    -                   20 223 -         18 083         10 154    7 929      78%

Côut de revient livraison 121 051  -                 121 051       100 917  20 134    N/A

Compte de régularisation actif 459 342  83 274 -            3 552            379 620       388 450  8 830 -     -2%

Total Comptes d’ordre et divers actifs 988 307  149 738 -          46 965          885 534       879 504  6 030      0,69%

Note AC-08 : Comptes d’ordre et divers actifs

1

2

4

3

3 

1 
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Le recul enregistré sur le stock d’or non monétaire est consécutif aux opérations de 
monétarisation effectuées tout au long de l’exercice 2019 sur ce stock. Le niveau de 
cette baisse est atténué par l'appréciation du cours central du dollar US/MRU qui est 
de 37,32 au 31 décembre 2019 contre 36,39 au 31 décembre 2018, ainsi que de 
l’augmentation du dernier fixing de la bourse de Londres de l'once d'or en USD qui est 
de 1 523 au 31 décembre 2019 contre 1 282 au 31 décembre 2018. 

-Le poste « Débiteurs Divers » a enregistré un reclassement des avances au 
personnel sur prime du bilan 2019 pour 20 223 KMRU, initialement comptabilisées en  
Débiteurs Divers ; 
 
L’ajustement des créances sur le personnel au titre des Engagements initialement 
octroyées à un taux nul au taux moyen de rendement des bons du Trésor sur une 
période de 10 ans (2009 à 2018). Le taux d’actualisation est de 5,29%. L’impact de 
cet ajustement est de KMRU 66 359. 
 

 

 

L’actualisation des créances sur le personnel au titre des Avances IDR initialement 
octroyées à un taux nul au taux moyen de rendement des bons du Trésor sur une 
période de 10 ans (2009 à 2018). Le taux d’actualisation est de 5,29%. L’impact de 
cet ajustement est de KMRU 83 273. 
 

Balance au

31/12/2019
Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

1 792 318  43 413           1 748 905  

1 741 296  -                  1 741 296  

7 609         -                  7 609         

900            900                -              

21 610       21 610           

20 902       20 902           

632 309     -                  632 309     

632 309     -                  632 309     

2 424 627  43 413           2 381 214  

Or guichet BCM-Chami

Or Direction régionale BCM-Zoueirat

Ajustement opérés sur les avoirs et placement en Or

Chiffres en milliers de MRU

Or en nos caves

Encaisse or dans nos caves
Autres valeurs en nos caves 

(pièces commémoratives)
Autres valeurs en nos caves (1 dinars 

mouravide + 1 dinar abassi)

Or détenu à la BDF

Encaisse or en dépôt

Total

Brut Valeur actualisée

KMRU KMRU KMRU

Engagements 2002 à 2018 602 417        450 369                 152 048 -       152 048 -           

Engagements  2019 78 215           60 478                   17 737 -          17 737 -               

Total (A) 680 633        510 847                 169 785 -       152 048 -           17 737 -               

Reprise 

décotes

KMRU CP (KMRU) Résultat (KMRU)

Reprise au 31/12/2018 49 467           49 467               

Reprise exercice 2019 53 960           53 960                

Total (B) 103 427        49 467               53 960                

Total impact (A+B) 66 359 -          102 581 -           36 222                

Impact IFRS au 31/12/2019

Engagements du 

personnel au 

31/12/2018

Montant accordé
Décote

Impact IFRS au 31/12/2019

CP (KMRU) Résultat (KMRU)

2 

4 

3 

1 
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Note PA-01 : Billets et monnaies en circulation  
 
La Banque Centrale de Mauritanie exerce, conformément à l’article 60 de son Statut, 
le privilège d’émission des billets de banque et des pièces de monnaie. Le montant de 
ce poste correspond à la différence entre les billets et monnaies émis et ceux qui se 
trouvent dans les caisses de la Banque. 
La circulation fiduciaire a connu une hausse de 13% à 20 859 221 KMRU, en lien avec 
une demande de cash plus soutenue, représentant ainsi 28% du total bilan à fin 2019 
qui est le même pourcentage enregistré un an auparavant. 
 

 
 
 

Traitement IFRS des Billets et monnaies en circulation : 
 
Les billets et pièces de monnaie en circulation sont analysés comme des dettes envers 
les détenteurs. Ils sont inscrits au bilan à leur juste valeur (valeur faciale ou valeur 
nominale) et ultérieurement évalués à leur juste valeur (valeur faciale ou valeur 
nominale) du fait de leur pouvoir libératoire illimité. Le traitement comptable adopté par 
la BCM dans les comptes suivant les normes locales correspond à la pratique 
internationale en la matière et de ce fait aucun ajustement n’est porté à cette rubrique. 
 
Note PA-02 : Comptes courants et de dépôts 
 
Cette rubrique regroupe notamment le compte courant à vue du Trésor non rémunéré 
ouvert auprès de la BCM, tenu gratuitement par la banque en vertu de l’article 85 
statuts de la BCM, les comptes des administrations et des établissements publics, les 

Brut Valeur actualisée

KMRU KMRU KMRU

Avances IDR 2019 13 463           9 427                     4 035 -            0 4 035 -                 

Avances IDR 2009-2018 410 956        250 751                 160 205 -       160 205 -           -                       

Total (A) 424 419        260 178                 164 240 -       160 205 -           4 035 -                 

Reprise 

décotes

KMRU CP (KMRU) Résultat (KMRU)

Reprise au 31/12/2018 80 828           80 828               

Reprise exercice 2019 139                139                     

Total (B) 80 967           80 828               139                     

Total impact (A+B) 83 273 -          79 377 -              3 896 -                 

Décote Impact IFRS au 31/12/2019Avances IDR au 

31/12/2019

Impact IFRS au 31/12/2019

Montant accordé

CP (KMRU) Résultat (KMRU)

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

BILLETS EMIS 27 539 936    27 539 936     23 024 000    4 515 936  20%

MONNAIES EMISES 583 631          583 631           422 046          161 585     38%

ENCAISSE 7 264 346 -      7 264 346 -       5 042 952 -      2 221 395 - 44%

Total des Billets et monnaies en circulation 20 859 221    -                         -                         20 859 221     18 403 094    2 456 127  13%

PA-01 : Billets et monnaies en circulation 
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comptes des banques primaires, les comptes courants du personnel de la BCM ainsi 
que d’autres comptes de dépôts. 
 

 
 
 
 

Traitement IFRS des comptes courants et de dépôts : 
Les dépôts en comptes courants sont des passifs financiers inscrits au bilan à leur 
juste valeur et évalués à la date d’arrêté au coût amorti dont la valeur comptable est 
présumée avoisiner la juste valeur de ces instruments financiers étant donné qu’ils 
sont payables à vue. Aucun ajustement n’est opéré au titre de cette rubrique des états 
financiers. 
 

Reclassements opérés : 
 
 

Rattachement du reliquat des pièces de monnaie MRO restant non échangés 
au 31 décembre 2019 au compte courant Trésor  
 

 Ce reclassement est composé du solde compensé de l'opération de pèlerinage 
à payer au Ministère des affaires Islamique pour 11 502 KMRU et le reliquat du solde 
d’un établissement en constitution pour 903 KMRU. Les deux montants sont 
précédemment logés dans les créditeurs divers parmi les comptes de régularisation 
passif. 
 

 Ce reclassement est le fait combiné, d’une part,  

√ du rattachement des fonds de garantie qui doivent être  obligatoirement 
constitués par les bureaux de changes pour un montant de 9 000 KMRU 

√ Reclassement de 222 110 KMRU pour des montants relatifs aux opérations de 
libération augmentation capitaux de trois banques ; 

√ De l’encours des reprises de liquidité pour KMRU 200 000 ; 

Les montants sont précédemment logés dans les créditeurs divers parmi les 
comptes de régularisation passif. 

√ Nivellement de 110 721 KMRU des transferts à exécuter en autres comptes  

 

Reclassement des sommes allouées pour le régime complémentaire de 
retraite en comptes provisions pour un montant global de KMRU 562 827 ; 

 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

  -Compte courant du Trésor 4 259 738           -                     104 055              4 363 792     466 680              3 897 113  835%

  -Administration, société d'Etat et Ets publics 5 609 308           -                     12 406                5 621 714     5 317 936           303 778     6%

  -Banques et établissements financiers 10 040 317        -                     320 389              10 360 706  10 446 528        85 822 -      -1%

  -Comptes courants du personnel 630 723              -                     562 827 -             67 896          651 102              583 206 -    -90%

  -Autres comptes 29 693                -                     276 046              305 739        16 088                289 651     1800%

Total des Comptes courants et de dépôts 20 569 779        -                     150 068              20 719 846  16 898 332        3 821 514  23%

PA-02 : Comptes courants et de dépôts au 31-12-2019

1

2

3

4

5
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3 
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                 Le poste Autres comptes a connu les reclassements suivants : 

√  Reclassement de 110 721 KMRU des transferts à exécuter en autres comptes ; 

√ Le solde du compte liquidation MAURIS-BANK pour KMRU 55 095 ; 

√ Reclassement en Autres comptes solde cpte ligne de crédit FADES 110 229 
KMRU. 

 

Note PA-02 : Engagements liés à la politique monétaire : 

 

Le solde des opérations de reprise de liquidité fin 2019 ont été reclassés en dépôts 
des banques et établissements financiers pour un montant global de KMRU 200 000. 

 

 

Note PA-03 : Engagements envers le FMI 

Cette rubrique enregistre les engagements de la BCM envers le FMI : 

 
 
 

Traitement IFRS Engagements envers le FMI : 
Facilités reçues du FMI en DTS : Il s’agit de crédits à caractères spécifiques accordés 
par le FMI en DTS pour soutenir à moyen terme les pays à faible revenu sous forme 
de facilité élargie de crédit (FEC) qui constitue une aide financière aux pays qui 
connaissent des difficultés prolongées de balance des paiements, Ou encore la facilité 
pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (FRPC) qui permet d’accorder 
des prêts assortis de faibles taux d'intérêt aux pays à faible revenu. En dépit, que ces 
crédits sont octroyés à des faibles taux intérêts ou encore des taux nuls, aucun 
ajustement n’est opéré sur ces facilités, vue le caractère spécifique de ces opérations. 
Ci-après les commentaires sur l’évolution de ces facilités : 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Engagement envers BAMIS 40 000                -              40 000 -               -                  -                        -               N/A

Engagement envers Attijari 160 000              -              160 000 -             -                  -                        -               N/A

Total des Engagements liés à la politique monétaire 200 000              -              200 000 -             -                  -                        -               N/A

PA-02 Bis : Engagements liés à la politique monétaire au 31-12-2019

1

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Facilités reçus en DTS

FMI/FRPC libellé en DTS -                  -                   -                        -                  -                  -                #DIV/0!

FMI/ECF 2010 1 652 026     -                   -                        1 652 026     2 402 558     750 532 -     -31%

FMI/FCE 2017 4 272 480     -                   -                        4 272 480     2 514 305     1 758 175   70%

Total facilités reçus en DTS 5 924 506     -                   -                        5 924 506     4 916 863     1 007 643   20%

Autres engagements envers le FMI

Allocations en DTS 3 181 932     -                   652                      3 182 584     3 121 765     60 819         2%

FMI compte n° 1 en MRU 2 544 578     88 568           -                        2 633 146     2 554 611     78 535         3%

Titres FMI en MRU 3 170 421     2 806              -                        3 173 227     3 140 361     32 866         1%

FMI compte n° 2 en MRU 4 837             77                   -                        4 915             4 820             94                 2%

Autres engagements envers le FMI 8 901 768     91 452           652                      8 993 872     8 821 557     172 314      2%

Total engagements envers le FMI 14 826 274  91 452           652                      14 918 377  13 738 420  1 179 957   9%

PA-03 : engagements envers le FMI au 31-12-2019

1

2

5 
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 Le poste « FMI/ECF 2010 » est constitué d’un reliquat de crédit accordé à la 
banque par le FMI de 77.280.000 DTS signé le 15 mars 2010 dans le cadre de 
la facilité élargie de crédit. Ce poste quant à lui, a connu une baisse due à la 
diminution de l’engagement en passant à 32 MDTS suite aux remboursements 
survenus en 2019. L’effet de la baisse du volume de l’engagement en DTS a 
été atténué par la hausse du cours central du DTS au 31/12/2019 comparé à la 
même période de 2018 ; 

 Le poste « FMI/ECF 2017 » est constitué d’un accord de crédit accordé à la 
banque par le FMI, en Décembre 2017 dans le cadre de la dernière facilité 
élargie de crédit. L’évolution constatée en 2019 par rapport à 2017 est lié au 
décaissement en 2019 de la quatrième et la cinquième tranche de cet accord 
pour 16.560.000 DTS chacune. 

 
Autres engagements envers le FMI :  
 
Les autres engagements de la BCM envers le FMI regroupent notamment :  

Les allocations en DTS enregistrent la contrepartie des montants cumulés des DTS 
alloués par le Fonds Monétaire International à la Mauritanie. Ces allocations sont 
réévaluées à la date de clôture au cours central DTS / MRU. Ce poste n’a subi aucun 
ajustement. Par contre, elles ont connu un reclassement relatif aux intérêts courus 
pour les mois de novembre et décembre 2019, initialement logés dans les comptes 
d’ordres créditeurs passif pour KMRU 652; 

Le compte FMI N°1 et le compte Titres FMI enregistrent le montant de la souscription 
de la Mauritanie au capital du FMI libéré en ouguiya. Ces comptes ont été corrigés par 
l’effet de la réévaluation du montant de la souscription en utilisant le cours central 
DTS/MRU établit par la BCM au 31 décembre 2019 au lieu du cours du DTS au 30 
avril 2019 utilisé au niveau des comptes locaux. A cet effet, ce poste a connu une 
légère progression de 1% suite à l’appréciation du cours DTS/MRU qui est passé de 
50,61 fin 2018 à 51,6 fin 2019. 

Le cours central DTS/MRU établit par la BCM a été retenu en l’absence d’information 
au niveau du site officiel du FMI sur la cotation DTS / MRU au 31 décembre 2019.  
 

 
 
 
 

Note PA-04 : Engagements envers le FMA 
 
Le solde de cette rubrique correspond à la contre-valeur de la souscription au capital 
du Fonds Monétaire Arabe pour 80 000 DA libérée en ouguiya. Ce montant fait l’objet 
d’une actualisation annuelle au 30 avril au cours MRU / DA avec la parité 1 DA vaut 3 
DTS. 

Ajustement de la contrepartie de la souscription au Fonds Monétaire International en MRU au 31-12-2019

Libellé

Solde 

comptable en 

KMRU (Local)

Solde en SDR

Cours de

 conversion 

DTS/MRU 

au 30/04/2019

Cours de

 conversion 

DTS/MRU 

au 31/122019

Montant 

converti en 

KMRU (IFRS) 

au 31/12/2019

Ajustement

Montant converti 

en KMRU (IFRS) 

au 31/12/2018

FMI compte n° 1 2 544 578      51 029 954    50,79              51,60            2 633 146     88 568        2 554 611         

Titres FMI 3 170 421      61 496 655    50,79              51,60            3 173 227     2 806          3 140 361         

FMI compte n° 2 4 837             95 244           50,79              51,60            4 915            77               4 820                

Total des Souscription au Fonds Monétaire 5 719 836      112 621 853  50,79              51,60            5 811 288     91 452        5 699 792         

2 
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Traitement IFRS des engagements envers le FMA : 
 
       La correction de valeur apportée à ce poste est relative au réajustement du solde 
de la rubrique en utilisant le cours central DA / MRU au 31 décembre 2019 (1 DA = 3 
DTS) au lieu du cours DTS / MRU du 30 Avril 2019 communiqué par le FMI dans les 
états financiers en normes locales. La variation à la hausse de 3% constaté sur ce 
poste par rapport à son niveau de la même période l’année dernière est l’effet unique 
de l’appréciation du cours DA/MRU qui est passé de 151,83 fin 2018 à 154,8 fin 2019. 
 

 
 
Note PA-05 : Dépôts des banques étrangères 
 
Cette rubrique enregistre les dépôts à terme fixe et prêts, collectés par la BCM auprès 
de certaines banques et organismes financiers étrangers qui se détaillent comme suit 
: 

 
 
 

Traitement IFRS des dépôts des banques étrangères: 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Souscription FMA 12 189       195                      -                         12 384       12 029       355             3%

Total engagements envers le FMA 12 189       195                      -                         12 384       12 029       355             3%

PA-04 : Engagements envers le FMA au 31-12-2019

1

Ajustement de la contrepartie de la souscription au Fonds Monétaire Arabe en UM au 31 décembre 2019

Libellé

Solde 

comptable

en KMRU

(Local)

Solde en DA

Cours de 

conversion 

DA / MRU au 

30/04/2019

Cours de 

conversion 

au 31/12/2019

Montant

converti

en KMRU

(IFRS)

Ajustement 

en MRU

Souscription FMA 12 189 80 000 152,364 154,800 12 384 195

Total 12 189 80 000 12 384 195

Ajustement de la contrepartie de la souscription au Fonds Monétaire Arabe en UM au 31 décembre 2018

Libellé

Solde 

comptable

en KMRU

(Local)

Solde en DA

Cours de 

conversion 

DA / MRU au 

30/04/2018

Cours de 

conversion 

au 31/12/2018

Montant

converti

en KMRU

(IFRS)

Ajustement 

en MRU

Souscription FMA 12 263 80 000 153,283 151,830 12 146 (116)

Total 12 263 80 000 12 146 (116)

RT 311

CP (116)

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Dép.M.Finances Royaume A.S 11 221 191  11 221 191  10 941 563  279 628     3%

CREDIT BCM/CCCE -                  -                  11 424          11 424 -      -100%

BANQUE CENTRALE LIBYE 366 196        27 152 -          339 045        384 825        45 780 -      -12%

Total desDépôts des banques étrangères 11 587 387  27 152 -          -                    11 560 236  11 337 812  222 424     2%

PA-05 : Dépôts des banques étrangères au 31-12-2019

1

1 
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S’agissant de dépôts et emprunts des banques et des institutions financières 
étrangères ayant des échéanciers de remboursement et des maturités bien définies, 
nous avons classé ces dettes parmi les passifs financiers faisant l’objet d’une 
comptabilisation au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif (TIE).  

 Dépôt du Fonds Saoudien pour le Développement de USD 300 millions 
effectué en juin 2015 pour un taux d’intérêt annuel de 3% jugé correspondre 
aux conditions du marché. Le coût amorti à la clôture correspond à la juste 
valeur du dépôt d’où aucun ajustement de valeur n’est opéré en IFRS. 
L’augmentation de 3% est consécutive à l’appréciation du cours du Dollar 
US/MRU qui est accru de 36,39 fin 2018 à 37,32 fin 2019 ; 

 Le crédit BCM CCCE à l’origine constitué de plusieurs tirages effectués entre 
1989 et 1993 à des taux d’intérêt de 2,5% et 2,75% jugés correspondre aux 
conditions du marché. Le solde à la clôture de ces emprunts est nul suite au 
remboursement intégral de cet emprunt. Les remboursements des 
échéances d’Avril et d’Octobre pour 274 155,46 Euro. 

 Un dépôt de la Banque Centrale de Libye octroyé en 2010 pour une valeur 
initiale de USD 21,4 millions sans intérêts est dont la valeur inscrite au bilan 
de la BCM au 31 décembre 2019 est de USD 9,8 millions. Ce prêt non 
rémunéré est remboursable sur 15 ans avec un différé de 3 ans (24 
paiements égaux semi-annuels le 01 Juillet et le 31 Décembre de chaque 
année à hauteur de 892.030,40 USD). L’actualisation de ce dépôt aux 
conditions du marché en se basant sur la courbe de taux de rendement du 
trésor américain au 25/05/2010 pour une période de 10 ans soit un taux de 
3,18%.  

 

 

1 
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Il se dégage ainsi une prime de KMRU 27 152 qui se détaillé comme suit : 
 
 

 
 
 

Montant initial
Juste valeur à 

l'octroi

Décote valeur 

d'origine

Reprise inscrite 

au CP

Décote inscrite 

en résultat

Décote inscrite 

en CP
Impact dette

Cours 

USD/MRU au 

31/12/2019

Décote inscrite 

en résultat

Décote 

inscrite en CP
Impact dette

Dépôt en USD 2010 15 21 408 730        16 120 500        5 288 230        4 266 849        293 847 -       1 021 380        727 534        37                10 966 -          38 118        27 152 -       

TOTAL 21 408 730        16 120 500        5 288 230        4 266 849        293 847 -       1 021 380        727 534        10 966 -          38 118        27 152 -       

Chiffres en USD

Impact sur la valeur du dépôt Banque Centrale de la Libye au 31-12-2019

Chiffres en KMRU
Année 

d'octroi

Délai de 

remboursement
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Note PA-06 : Accords de crédit et de compensation 
 

Ce poste renferme le solde non utilisés des crédits  accordés à l’Etat Mauritanien par 
certains organismes financiers étrangers dont les montants sont destinés au 
financement de divers projets réalisés en Mauritanie dans le cadre de la coopération 
entre la Mauritanie et ces organismes ainsi que la situation nette des transactions 
commerciales entre la Mauritanie et ceux de la région du Maghreb Arabe, à travers le 
mécanisme des chambres de compensation. 
A fin 2019, cette rubrique comprend uniquement le reliquat non utilisé de la ligne de 
crédit FADES objet d’une convention entre l’Etat Mauritanien et le FADES. Le solde a 
été reclassé en autres comptes. 
 

 
 
 

Traitement IFRS des Accords de crédit et de compensation : 
 
Aucun ajustement n’est opéré pour cette rubrique s’agissant de comptes courants qui 
sont assimilés à des passifs financiers inscrits au bilan à leur juste valeur et évalués à 
la date d’arrêté au coût amorti dont la valeur comptable est présumée avoisiner la juste 
valeur de ces instruments financiers étant donné qu’ils sont payables à vue.  
 
Note PA-07 : Réserves de réévaluation Or 
 
Les réserves de réévaluation Or enregistrent les écarts de réévaluation des avoirs en 
or monétaire et du stock d’or non monétaire détenus par la BCM de la date de son 
acquisition à la date de revalorisation en fin d’exercice en utilisant le dernier fixing de 
la bourse de Londres. 
 

 
 
 

Traitement IFRS des Réserves de réévaluation Or : 
 
S’agissant essentiellement d’or monétaire, l’écart de réévaluation (plus-values ou 
moins-values de réévaluation) de l’or doit être porté directement dans le résultat de 
l’exercice, il s’agit de réévaluation au 1er niveau. Nous avons donc procédé à 
l’annulation de la réserve de réévaluation de l’Or au passifs pour la présenter au 
capitaux propres pour la réévaluation se rattachant aux exercices antérieurs à 2019 et 
au résultat pour la réévaluation de l’année 2019 comme suit : 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Cpte Spécial Lig.Cd.FADES 110 229        110 229 -         -                  104 975        104 975 -    -100%

Total des Accords de crédit et de 

compensation 110 229        -               110 229 -         -                  104 975        104 975 -    -100%

PA-06 : Accords de crédit et de compensation au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Réserve de réévaluation Or 819 171        819 171 -         -                  -                  -               N/A

Total des Réserves de réévaluation Or 819 171        -               819 171 -         -                  -                  -               N/A

PA-07 : Réserves de réévaluation Or au 31-12-2019
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Note PA-08 : Différences de change  
 
Les différences de change présentées aux passifs retracent l’historique des écarts de 
réévaluation des positions de change en devises de la BCM (les avoirs en devises 
diminués des engagements de la BCM).  
 

 
 
 

Traitement IFRS des différences de change : 
 
En IFRS, Les transactions en devises étrangères sont initialement comptabilisées au 
cours de change en vigueur à la date de transaction. Une comptabilité séparée est 
tenue dans chacune des devises utilisées par la banque. Les gains ou pertes de 
change sur les transactions sont constatés, au fur et à mesure, en compte de résultat. 
Par ailleurs, en fin de journée, les actifs et passifs en monnaies étrangères sont 
convertis au cours centraux de change établis par la BCM. Les gains ou pertes de 
change, qui en découlent, sont enregistrés dans le compte de résultat, conformément 
à la norme IAS 21 « Effets des variations des cours des monnaies étrangères ». 
Le solde des différences de change au passif a été défalqué en capitaux propres pour 
la réévaluation se rattachant aux exercices antérieurs à 2019 et au résultat pour la 
réévaluation de l’année 2019 comme suit : 
 

 
 

 

Note PA-09 : Comptes d’ordre et divers passifs   
 
Les comptes d’ordre et divers passifs se présentent comme suit :  
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Impact 

global au 

31/12/2019

Impact CP 

au 

31/12/2019

Impact 

résultat au 

31/12/2020 

(variation 

2019/201)

Réserve de réévaluation Or           819 171          495 629               323 543   

Impact des ajustements opérés au Réserves de réévaluation Or au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustement Reclassement

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Différences de change 843 794        843 794 -         -                  -                  -               N/A

Total des Différences de change 843 794        -               843 794 -         -                  -                  -               N/A

PA-08 : Différences de change au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Impact 

global au 

31/12/2019

Impact CP 

au 

31/12/2019

Impact 

résultat au 

31/12/2020 

(variation 

2019/201)

Différences de change           843 794          518 533               325 261   

Impact des ajustements opérés au Différences de change au 31-12-2019
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Traitement IFRS des Comptes d’ordre et divers passifs : 
La rubrique « Comptes d’ordre et divers passifs » englobe des sommes exigibles et 
payables à vue. 
 

Reclassements opérés : 
 

 Le poste « créditeurs divers » enregistre principalement des sommes dues 
à l’Etat et des comptes d’institutions en liquidation, il a connu une variation 
à la baisse suite aux quatre reclassements qui se détaillent ainsi : 

√ Rattachement du reliquat des pièces de monnaie MRO restant non échangés 
au 31 décembre 2019 au compte courant Trésor pour KMRU 104 055 ;  

 

√ Reclassement de l'opération de pèlerinage à payer au Ministère des affaires 
Islamique pour 11 502 KMRU et le reliquat du solde d’un établissement en 
constitution pour 903 KMRU en autres comptes. 

√ Reclassement de 222 110 KMRU pour des montants relatifs aux opérations de 
libération augmentation capitaux de trois banques ; 

 
 

 Les provisions, quant à eux, ont connu un reclassement dans les dépôts des 
banques et établissements financiers de 19 295 KMR relatif au reliquat de 
la traite FCI. En plus, l’augmentation enregistrée sur ce poste est attribuable 
à  la constitution d’une provision pour le régime complémentaire de retraite 
pour KMRU 562 827. Cette hausse est atténuée par la reprise de la 
provision constituée pour la convertir de l’impact du passage IFRS par 
prélèvement sur le résultat de 2019 en normes locales pour un montant de 
KMRU 150 000. 

En fin, deux reclassements sur les comptes de régularisation du passif : 
Le premier est relatif au rattachement des fonds bloqués sur les 
bureaux de change qui sont en activité pour un montant global de 
9 000 KMRU à la rubrique banques et établissements financiers; 
Le deuxième est le résultat du rattachement des intérêts sur 
allocations DTS pour les mois de novembre et décembre 2018 pour 
un total de 652 KMRU aux allocations FMI-DTS ; 
Et en fin, l’ajustement résultant du calcul actuariel des indemnités de 
départ à la retraite pour KMRU 44 493. 

  
Ajustements opérés   

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance 

ajustée

31/12/2019

Balance 

ajustée

31/12/2018

Δ en Valeur
     Δ 

  en %

Créditeurs divers 653 752     -                     393 666 -           260 086     245 447     14 639       6%

Retenue de garantie sur travaux et marchés 1 887          -                     -                     1 887          1 887          -               0%

Disposition a payer 959             -                     -                     959             959             0                  0%

Operations a imputer 563             -                     -                     563             563             0 -                 0%

Provisions 256 584     562 827           150 000 -           669 411     106 319     563 092     530%

IMPOTS CEDULAIRES 12 385       -                     -                     12 385       -               12 385       N/A

BCM/TELECOMPENSATION 62               -                     -                     62               -               62               N/A

Comptes de reg du passif 658 590     44 493              6 100 -               696 983     674 484     22 499       3%

Total Comptes d'ordre et divers passif 1 584 783  607 320           549 766 -           1 642 337  1 029 660  612 677     60%

PA-09 : Comptes d'ordre et divers passif  au 31-12-2019
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 Le poste « Comptes de régularisation passifs » enregistre essentiellement les 

provisions de droits de retraite et les charges à payer et diverses opérations de 
régularisations. Il a connu un ajustement relatif au résultat de l’étude actuarielle 
des indemnités de départ à la retraite qui se détaille ainsi : 
 

 
 
Note CP : Capitaux propres [CP-01], [CP-02] & [CP-03] 
 
En vertu de l’article 6 du Statut de la Banque, le capital est fixé à 20 000 KMRU, 
entièrement détenu par l’Etat. Il peut être augmenté soit par incorporation de réserves 
sur délibération du Conseil Général approuvée par décret, soit par une nouvelle 
dotation entièrement souscrite par l'État et dont le montant est fixé par la loi.  
Les réserves statutaires sont constituées, conformément à l’article 107 dudit Statut, 
par prélèvement obligatoire de 20% sur le bénéfice distribuable jusqu’à ce qu’il ait 
atteint la moitié du capital et il le redevient si cette proportion n'est plus atteinte, 
Les réserves générales ou spéciales sont constituées, en vertu de l’article 107 précité, 
par affectation d’une partie des bénéfices. Ils se sont établis à 1 713 542 KMRU, le 
même niveau de 2018, et constituent l’essentiel des capitaux propres.  

 
 
 

Chiffres en milliers de MRU 31/12/2019 31/12/2018 Variation

Solde comptable 611 796        604 625        7 171           

Calcul actuariel 656 289        600 157        56 132        

Ajustement des IDR 44 493           4 468 -            48 961        

Impact CP au 31/12/2019 4 468             

Impact sur le résultat de l'année 2019 48 961 -          

Réajustement de l'IDR sur la base de l'étude actuarielle

Chiffres en milliers de MRU
CP Normes 

Locales
Ajustements Reclassements

CP Normes 

IFRS au 

31/12/2019

CP Normes IFRS 

au 31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Capital 20 000              -                          -                     20 000        20 000              -               0%

Reserve statutaire 10 000              -                          -                     10 000        10 000              -               0%

Reserves facultatives 1 713 542         -                          -                     1 713 542  1 691 333        -               0%

Report à nouveau 2 089                 1 801 433 -            -                     1 799 344 - 282 459            2 081 803 - -737%

Autre résultat global inscrit aux Capitaux Propres -                      930 195                -                     930 195      1 790 399        860 203 -    -48%

Résultat Global l'exercice 815 687            1 515 799             -                     2 331 486  1 847 791 -       4 179 277  -226%

Total des capitaux propres 2 561 318         644 561                -                     3 205 879  1 946 400        1 237 271  64%

Capitaux propres au 31-12-2019
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Ajustements opérés : 
 

 
 
 
 
 

Report 

à nouveau 

(CP-01)

OCI inscrit 

aux CP 

(CP-02)
Résultat OCI

Ajustement de la valeur de de la souscription FMI en UM en utilisant le cours DTS à fin 2019 AC-03 54 513 -             -                       145 887              -                    

Ajustement de la valeur des engagements envers le FMI en UM en utilisant le cours DTS à fin 2019
PA-03

54 559              -                       146 011 -             -                    

Revalorisation de la valeur de la souscription FMA en UM à la juste valeur AC-03 -                     1 366 510          -                       179 379          

Ajustement de la valeur de de la souscription FMA en UM en utilisant le cours DA à fin 2019 PA-04 116                    -                       311 -                     -                    

Prime sur emprunt Banque Centrale Lybie ( prime + reprise 2010) PA-05 38 118              -                       10 966 -               -                    

Décote sur la créance "Convention 2018". AC-04 2 195 848 -       -                       314 064              -                    

Comptabilisation de la décote sur créances de l'état à régulariser AC-04 307 803 -           -                       94 761                -                    

Actualisation de la créance GIMTEL par l’ajustement du taux de crédit de 0% à 9% AC-05 436 -                   -                       138                      -                    

Actualisation de la créance ORABANK par l’ajustement du taux de crédit de 1,5% à 9% AC-05 6 489 -               -                       4 265                  -                    

Réevaluation des immobilisations AC-07 -                     511 199 -             -                       -                    

Reclassement en capitaux propres de la charge à répartir au titre du déséquilibre du RCRP AC-07 165 809 -           -                       -                       -                    

Reprise  amortissements sur  charge à répartir au titre du déséquilibre du RCRP AC-07 -                     -                       165 809              -                    

Ajustement des titres de participation à la juste valeur AC-06 -                     74 885                -                       41 105            

Actualisation des prêts au personnel initialement octroyé à un taux nul au taux de 5,32% AC-08 102 581 -           -                       36 222                -                    

Ajustement des avance IDR initialement octroyé à un taux nul au taux de 5,32% AC-08 79 377 -             -                       3 897 -                 -                    

Affectation des résultats de réévaluation Or sur les capitaux propres et le résultat de l'exercice PA-07 495 629            -                       323 543              -                    

Affectation des résultats de réévaluation de change sur les capitaux propres et le résultat de l'exercice PA-08 518 533            -                       325 261              -                    

Actualisation des IDR en sa basant sur le rapport actuariel PA-09 4 468                -                       48 961 -               -                    

Reprise provision couvertir impact IFRS PA-09 -                     -                       150 000              -                    

Reprise produits impayés sur facilités urgentes de crédits AC-05 -                     -                       15 530 -               -                    

Provision 20% de l'encours de facilités de crédit (Age des impayés > 90 jours) AC-05 -                     -                       38 722 -               -                    

Intérêts à payer sur bons émis par la BCM PA-02 237 -                     

Impact total des ajustements 1 801 433 -       930 195              1 295 315          220 484          

Etat des ajustements sur les capitaux propres au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Référence 

de la note

Référence de  

l'ajustement

Ajustement du report 

à nouveau de 2019

Résultat Global 

de l'exercice 2019 (CP-03)
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Note PR-01 : Intérêts des avoirs en devises 
 
Ce poste est fortement corrélé aux niveaux des réserves de change et des taux 
d’intérêt. Il comprend les intérêts issus des opérations de placement des avoirs en 
devises et en DTS réalisées par la Banque dans le cadre de sa mission de gestion des 
réserves de change. Les intérêts issus de ces opérations ont atteint 893 839 KMRU, 
marquant une nette progression hausse de 339 112 par rapport à son niveau une 
année auparavant, en lien avec l’amélioration des conditions du marché, notamment 
le taux de placement pour le dollar ainsi que l’augmentation du volume des avoirs en 
devises : 
 

 
 
Traitement IFRS des Intérêts des avoirs en devises : 
 

 Les intérêts sur placements en devises sont comptabilisés en résultat selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif. En effet, le TIE correspond au taux d’intérêt 
nominal de placement, de ce fait, aucun ajustement sur les produits de cette 
ligne n’a été opéré. 

 Le RAMP est un portefeuille de titres libellés en dollars américains dont la 
gestion est déléguée à la Banque Mondiale sur la base de contrats de 
délégation dans le cadre du projet de partenariat RAMP « Reserve Advisory 
and Management Program ». Ces titres sont initialement comptabilisés à leur 
prix d’acquisition, et évalués à la fin de chaque mois à leur valeurs de marché 
sur la base des (valeurs liquidatives); les plus ou moins-values ainsi constatées 
sont comptabilisées aux comptes de résultat sur la base des valeurs liquidatives 
de fin de mois dûment auditées et communiquées par les mandataires de 
gestion, de ce fait, aucun ajustement sur les produits de cette ligne n’a été 
opéré. 

 Les produits sur portefeuille titres se scinde en deux catégorie : 
 des produits sur les obligations BAD classées en actifs financiers évalués au 

coût amorti par le biais de compte de résultat ; 
 des produits sur des obligations américaines détenues à des fins de transaction 

classées en actifs financiers à la juste valeur par le résultat est pour lesquels 
aucun ajustement n’est opéré parce que la banque procède déjà à leur 
valorisation à la juste valeur dans les comptes en normes locales. 

 
 
 
 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Intérêts sur placements en devises 569 179        -                      -                          569 179          389 350        179 829        46%

Produits RAMP 208 012        -                      -                          208 012          97 401           110 611        114%

Intérêts sur Portefeuille BCM 108 427        -                      -                          108 427          58 873           49 555          84%

Divers intérêts sur avoirs 8 220             -                      -                          8 220              9 102             882 -               -10%

Total de Intérêts des avoirs en devises 893 839        -                      -                          893 839          554 727        339 112        61%

PR-01 : Intérêts des avoirs en devises au 31-12-2019
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Note PR-02 : Produits sur marché monétaire 
 
Cette rubrique renferme les intérêts générés par les opérations de pensions livrées: 
 

 
 
Traitement IFRS des Produits sur marché monétaire: 
 
Les produits d’intérêts sont comptabilisés en résultat net selon la méthode du taux 
d’intérêt effectif qui correspond au taux nominal soit 9%. La variation est consécutive 
à la régression du volume de pensions accordées. 
 
Note PR-03 : Produits sur convention BCM - Etat 
 
Les produits sur convention BCM-ETAT englobent les intérêts de la créance de la BCM 
sur l’Etat se rattachant à la convention signée en 2018 entre les deux parties, ainsi que 
les commissions perçues par la banque en rémunération des services rendus, 
notamment dans le cadre de la gestion du fond national des revenus des 
hydrocarbures régie par la convention de délégation de pouvoir pour la gestion du 
FNRH signée en 2006 entre le ministère des finances et la BCM.  
 

 
 
Traitement IFRS des produits sur convention BCM – Etat : 
 
Les créances doivent être évaluées à la clôture au coût amorti selon la méthode du 
taux d’intérêt effectif (TIE) d’où l’ajustement qui correspond à la part dans le résultat 
de l’actualisation des créances sur l’Etat en utilisant le taux de référence de 4,65 % 
comme TIE (voir Note AC-04). 
 
Note PR-04 : Commissions de change 
 
Sont constitués, principalement, des commissions prélevées par la BCM en 
rémunération des opérations bancaires effectuées pour la clientèle. Celles-ci portent, 
essentiellement, sur les transferts et recettes de fonds en devises initiés par l’Etat, les 
banques et les établissements financiers disposant de comptes bancaires ouverts 
dans les livres de la BCM ainsi que les commissions réalisées par la BCM sur le 
change manuel.  
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Intérêts sur pension livrée 3 995             -                      -                          3 995              5 648             1 653 -            -29%

Total des Produits sur marché monétaire 3 995             -                      -                          3 995              5 648             1 653 -            -29%

PR-02 : Produits sur marché monétaire au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Intérêts sur convention BCM - Etat 2018 310 374        408 825            -                          719 199          2 350 066 -    3 069 265     -131%

Commission de gestion FNRH 11 863          -                      -                          11 863            15 507           3 644 -            -23%

Total des Produits sur convention BCM - Etat 322 237        408 825            -                          731 062          2 334 559 -    3 065 621     -131%

PR-03 : Produits sur convention BCM - Etat au 31-12-2019
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Traitement IFRS des Commissions de change : 
 
Aucun ajustement IFRS n’est opéré pour la rubrique commissions de change, car il 
s’agit de transactions effectuées aux taux du jour et les commissions qui en découlent 
sont automatiquement enregistrées dans le compte de résultat de la banque. La 
variation à la hausse est imputable à l’augmentation du volume des opérations, 
notamment celles en dollars US. 

 
 
Note PR-05 : Produits sur marché de change 
 
Cette rubrique abrite les produits prélevés sur les intervenants (acheteurs & vendeurs) 
au marché des changes. Elle se détaille comme suit : 
 

 
 
Traitement IFRS des Produits sur marché de change: 
 
Aucun autre ajustement IFRS n’est opéré pour cette rubrique. Cette évolution est 
attribuable essentiellement à la progression du volume des opérations sur le marché 
des changes. 
 
Note PR-06 : Produits sur gestion des bons de trésor 
 
Cette rubrique abrite les produits de gestion des Bons du Trésor, en l’occurrence de 
ceux prélevés sur (BT) classiques et ceux sur (BIT) les Bons Islamiques du Trésor, 
représentant 0.5% du total des adjudications effectuées au cours de l’année 2019. Les 
produits de gestion des bons de Trésor classiques ont atteint à fin 2019, un seuil de 
140 million MRU, le reliquat de 17 million MRU est généré par les bons de Trésor 
Islamiques. 
 

 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Commissions de change mannuel 14 520          -                          14 520            13 789           731                5%

Commissions de change opérations en comptes 256 294        -                          256 294          224 951        31 343          14%

Total des Commissions de change 270 814        -                      -                          270 814          238 740        32 074          13%

PR-04 : Commissions de change au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Produits sur marché de change 664 354        -                      -                          664 354          578 371        85 983          15%

Total des Produits sur marché de change 664 354        -                      -                          664 354          578 371        85 983          15%

PR-05 : Produits sur marché de change au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Produits sur gestion des bons de trésor 157 364        -                      -                          157 364          179 498        22 134 -         -12%

Total des Produits sur gestion des bons de trésor 157 364        -                      -                          157 364          179 498        22 134 -         -12%

PR-06 : Produits sur gestion des bons de trésor au 31-12-2019
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Traitement IFRS des Produits sur gestion des bons de trésor : 
 
Aucun ajustement IFRS n’est opéré pour la rubrique commissions de change. 
 
Note PR-07 : Autres produits 
 
Cette rubrique des produits englobe principalement les produits divers tels que les 
pénalités prélevées sur les banques primaires, les dividendes perçus sur les titres de 
participation, les reprises de provisions devenues sans objet ou non utilisées ainsi les 
produits de frais de câbles générés sur l’exécution des transferts sur ordre des 
banques primaires et autres institutions : 

 
 
Traitement IFRS des Autres produits : 
 

Les ajustements opérés aux autres produits sont les suivants : 
 Annulation des intérêts impayés sur facilités urgentes de crédits comptabilisés 

en 2019 pour 15 530 KMRU. 
 Reprise de la provision constituée en normes locales pour la convertir contre 

l’impact IFRS pour KMRU 150 000. 
 La part dans le résultat de l’actualisation de la créance sur ORABANK par 

l’ajustement du taux de crédit de 1,5 % au taux du marché estimé à 9% pour 
KMRU 4 265.  

 La part dans le résultat de l’actualisation des prêts au personnel octroyés à un 
taux nul au taux du marché retenu pour 5,29% (taux de rendement moyen des 
bons du Trésor (TRMBT) 2009-2018. L’impact de cet ajustement est de KMRU 
36 222. Il est à noter, que le TRMBT pour la période du 2010-2019 est de 
4,79%. 

 
Note PR-08 : Gains de change 
 
Cette rubrique enregistre les produits de change réalisés sur les opérations de vente 
et d’achat de devises. 

 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Pénalités et produits divers 38 868          15 530 -              -                          23 338            16 131           7 207             45%

Reprises sur provisions 34 141          150 000            -                          184 141          96 422           87 719          91%

Produits sur frais de cables 3 052             -                      -                          3 052              2 709             343                13%

Intérêts sur autres créances -                  40 625               -                          40 625            72 610           31 985 -         -44%

Total des Autres produits 76 061          175 095            -                          251 156          187 872        63 284          34%

PR-07 : Autres produits au 31-12-2019

1

2

3

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Gains de change 13 155          -                      -                          13 155            22 940           9 785 -            -43%

Résultat de réévaluation Or -                  323 543            -                          323 543          10 279           313 264        3048%

Résultat de réévaluation différence de change -                  325 261            325 261          297 375        27 886          N/A

Gains de change sur réévalaution suscription FMI 

et engagement FMA -                  435 -                   435 -                 318                753 -               

Total des Gains de change 13 155          648 369            -                          661 524          330 912        330 612        100%

PR-08 : Gains de change au 31-12-2019

1 

2 

3 
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Traitement IFRS des gains de change : 
 
L’ajustement opéré aux gains de change concerne le résultat de réévaluation de l’or 
de se rattachant à l’année 2019 et celui de la différence de change comme indiqué 
dans les notes (PA-07 et PA-08) : 
 

 
 

 
 

 Les gains de change : Impact de la réévaluation de la valeur de de la 
souscription FMI en MRU est des engagements FMI en MRU en utilisant le 
cours DTS établi par la BCM à fin 2019 pour KMRU 123 (Note AC-03 et PA-03) 
ainsi que la réévaluation de la valeur de de la souscription FMA en MRU en 
utilisant le cours DA à fin 2019 pour KMRU 311 (Note PA-04). 

 
Note CH-01 : Entretien de la circulation fiduciaire 
 
Cette rubrique enregistre les charges relatives à l'émission des billets et monnaies 
émis : 
 

 
 
Traitement IFRS de l’Entretien de la circulation fiduciaire : 
 
Aucun ajustement n’est opéré sur ce poste. 
 
Note CH-02 : Frais du personnel  
 
Cette rubrique enregistre les salaires et appointements, les indemnités et les primes 
versées au personnel de la banque, les contributions patronales de base et 
complémentaires, les dotations d’équipement, les jetons du conseil général et les 
charges sociales ainsi que les diverses primes d’assurance. Les frais du personnel ont 
accusé en 2019 une hausse de 26% à 743 051 KMRU par rapport à l’année dernière 

Chiffres en milliers de MRU
Impact 

global au 

31/12/2019

Impact CP 

au 

31/12/2019

Impact 

résultat au 

31/12/2019 

(variation 

2019/2018)

Réserve de réévaluation Or           819 171          495 629               323 543   

Impact des ajustements opérés au Réserves de réévaluation Or au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Impact 

global au 

31/12/2019

Impact CP 

au 

31/12/2019

Impact 

résultat au 

31/12/2019 

(variation 

2019/2018)

Différences de change           843 794          518 533               325 261   

Impact des ajustements opérés au Différences de change au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Entretien de la circulation fiduciaire 102 976        -                          102 976          499 146        396 170 -       -79%

Total des Entretien de la circulation fiduciaire 102 976        -                      -                          102 976          499 146        396 170 -       -79%

CH-01 : Entretien de la circulation fiduciaire au 31-12-2019
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due, entre autres, à la constatation en charge d’exploitation de 2019 de 17 142 KMRU 
payé comme prime bilan, initialement comptabilisé comme perte exceptionnelle. En 
plus, l’ajustement généré par l’étude actuarielle des indemnités de départ à la retraite 
soit KMRU 48 961. La part de ce poste dans les charges d’exploitation de la Banque 
est, ainsi, accru de 44% à 48%. 
 

 
 
Traitement IFRS des frais du personnel : 
 

L’ajustement opéré concerne les éléments suivants : 
 

 Reclassement de 17 142 KMRU payé comme prime bilan, initialement 
comptabilisé comme perte exceptionnelle 
 

 Part dans le résultat de l’actualisation des IDR en se basant sur l’étude 
actuarielle. L’impact de cette actualisation sur le résultat de l’exercice 2019 est 
de MRU 48 961 KMRU (Voir note PA-09). 

 
Note CH-03 : Frais généraux  
 
Cette rubrique enregistre les frais généraux englobant l’ensemble des frais et 
dépenses courantes de la banque se rapportant, entre autres, à la maintenance, 
l’entretien, la location, la consommation d’eau, la publicité,  l’électricité, le carburant, 
aux dons et subventions, aux missions et déplacements, aux frais de la poste et 
télécommunication ainsi qu’aux frais d’honoraires et d’études. Ils se sont établis à fin 
décembre 2019 à 166 138 KMRU, enregistrant un accroissement de 4 447 KMRU soit 
3% par rapport à 2018, lié principalement aux frais liés au concours de recrutement 
organisé en 2019 par la banque pour un montant de KMRU 2 250. 
  

 
 
 
Traitement IFRS des frais généraux : 
 
Aucun ajustement IFRS n’est opéré pour la rubrique Frais généraux. 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Salaires, indemnités et primes 451 913        -                      17 142                   469 055          428 315        40 740          10%

Charges sociales 105 757        48 961               -                          154 718          66 788           87 930          132%

Frais médicaux 32 404          -                      -                          32 404            21 955           10 449          48%

Dotations d'équipement 8 620             -                      -                          8 620              6 935             1 685             24%

Formation professionnelle 13 408          -                      -                          13 408            12 397           1 011             8%

Jetons de présences-Conseil Général 13 124          -                      -                          13 124            13 590           466 -               -3%

Droits de congé 51 529          -                      -                          51 529            38 814           12 715          33%

Autres charges de personnel 194                -                      -                          194                  158                36                  23%

Total du Frais du personnel 676 948        48 961               17 142                   743 051          588 952        154 100        26%

CH-02 : Frais du personnel  au 31-12-2019

2

1

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Frais biens meubles et immeubles 7 007             -                      -                          7 007              6 921             86                  1%

Voyage et transport 12 248          -                      -                          12 248            10 696           1 552             15%

Fourniture exterieure 72 777          -                      -                          72 777            67 009           5 768             9%

Frais de gestion générale 71 857          -                      -                          71 857            77 066           5 209 -            -7%

Frais councours BCM 2 250             -                      -                          2 250              -                  2 250             N/A

Total des Frais généraux 166 138        -                      -                          166 138          161 691        4 447             3%

CH-03 : Frais généraux au 31-12-2019

1 

2 
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Note CH-04 : Frais financiers  
 
Cette rubrique enregistre les charges d’intérêts sur dépôts et emprunts reçus des 
institutions financières internationales, les frais de gestion du RAMP et les pertes de 
changes réalisées sur les opérations en monnaies étrangères. Ce poste est passé, 
d’une année à l’autre, de 369 008 à 386 449 KMRU, soit une hausse de 5% attribuable 
à la progression de la perte de change. 
 

 
 
 
Traitement IFRS des frais financiers : 
 
Les ajustements opérés concernent : 

 
 Frais financiers sur dépôts : part dans le résultat de 2019 de l’actualisation du 

dépôts de la Banque Centrale de la Libye aux conditions de marché en se 
basant sur la courbe de taux de rendement du trésor américain au 25/05/2010 
pour une période de 10 ans soit un taux de 3,18% ce qui a dégagé un impact 
de KMRU 12 364 (voir note PA-05). 

 Les intérêts sur titres émis par la BCM fin 2019 accusent un solde KMRU 237. 
 
Note PR-09 : Profits hors exploitation 

 
Cette rubrique enregistre les profits non directement rattachés à l’exploitation ou 
encore non récurrents. Elle est composée essentiellement par l’apurement des 
anciens suspens non identifiés dont l’antériorité remonte à plus de dix ans pour 35 
MMRU. 
 

 
 
Traitement IFRS des profits hors exploitation : 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Frais financiers sur dépôt 332 998        10 966               -                          343 964          337 112        6 851             2%

Charges RAMP 13 266          -                      -                          13 266            12 673           593                5%

Frais financiers sur crédit FMI 4 966             -                      -                          4 966              4 617             349                8%

Autres intérêts debiteurs et Taxes divers 6 167             -                      -                          6 167              8 854             2 687 -            -30%

Charges convention BCM-CCCE 206                -                      -                          206                  381                175 -               -46%

Frais porte feuilles titres BCM 477                -                      -                          477                  469                8                     2%

Perte de change 13 241          -                      -                          13 241            4 902             8 338             170%

Intérêts sur Emmission Titres BCM 3 927             237                    -                          4 164              -                  4 164             N/A

Total du Frais financiers 375 246        11 203               -                          386 449          369 008        17 442          5%

CH-04 : Frais financiers au 31-12-2019

1

2

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Profits sur exercices anterieurs 36 936          -                      -                          36 936            2 924             34 012          1163%

Profits exceptionnels 1 966             -                      -                          1 966              3 098             1 132 -            -37%

Total des Profits hors exploitation 38 902          -                      -                          38 902            6 022             32 880          546%

PR-09 : Profits hors exploitation au 31-12-2019

1 

2 
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En IFRS la notion de produits exceptionnels ou extraordinaires n’existe pas. On parle 
plutôt de produits opérationnels récurrents et non récurrents. Aucun ajustement IFRS 
n’est opéré sur cette rubrique. 
 
Note CH-05 : Pertes hors exploitation 
 
Cette rubrique enregistre les pertes non directement rattachés à l’exploitation ou 
encore non récurrents : 
 

 
 

 Reclassement d’un salaire net payé au personnel en charges du personnel pour 
17 142 KMRU ; 

 Ajustement des amortissements de la quote-part du régime complémentaire de 
retraite pour 165 809 KMRU. 

 
Note OCI : Autre résultat global  
 
Cette rubrique abrite les variations des justes valeurs des actifs financiers réévalués 
au juste valeur par le biais de capitaux propres. Elle se détaille ainsi : 
 

 
 
Traitement IFRS des OCI : 
 
Les ajustements opérés concernent : 

 La Variation de la juste valeur de la quote-part de la BCM dans le capital du 
FMA entre 2018 et 2019 en se basant sur les valeurs mathématiques des 
actions telles qu’elles ressortent des états financiers du FMA au 31 décembre 
2019 et 2018 note AC-03. A fin 2019, ces gains et pertes latentes se sont 
établies à 220 484 KMRU, soit une augmentation de 89 513 KMRU par rapport 
à leur niveau un an auparavant, résultat du fait qu’en 2019 le cours du DA/MRU 
a connu une appréciation importante (154,80 fin 2019 contre 151,83 fin 2018). 
Et également notre part dans les capitaux du FMA a accru de 20 464 KDA à 
21 230 KDA. 
 

La Variation de la juste valeur de la quote-part de la BCM dans les capitaux propres 
de Afreximbank, de UBAF (via UBAC), de GIMTEL, FMA et de la BMICE  entre 
2019 et 2018 en se basant sur les valeurs mathématiques des actions telles  

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Pertes sur exercices anterieurs 11 674          -                      -                          11 674            5 933             5 742             97%

Pertes exceptionnelles 193 350        165 809 -           17 142 -                  10 399            157                10 242          6543%

Total des Pertes hors exploitation 205 024        165 809 -           17 142 -                  22 073            6 089             15 984          263%

CH-05 : Pertes hors exploitation au 31-12-2019

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Participation FMA -                  179 379            -                          179 379          121 012        58 367          48%

Ubac Curaçao -                  -                      -                          -                   16 -                  16                  -100%

AFREXIMBANK -                  2 743                 -                          2 743              11 275           8 532 -            N/A

BMICE -                  38 252               -                          38 252            606 -               38 858          N/A

GIMTEL -                  109                    -                          109                  695 -               804                N/A

Total des OCI : Autre résultat global -                  220 484            -                          220 484          130 971        89 513          68%

OCI : Autre résultat global au 31-12-2019
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qu’elles ressortent des états financiers de ces quatre institutions au 31 décembre 
2019 et 2018 note AC-06. 
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Ci-après le tableau de composition d’OCI 2019 

  

 

  

Ajustement Titres de participation au 31-12-2019

Devise
Valeur en 

devises
Devise

Chiffres en 

milliers d'UMM

Valeur en 

devises (en 

milliers d'UM)

Cours de change 

(devises/MRU) au 

31/12/2019

Valeur 

convertie en 

KMRU

Impact de la 

réévaluation 

sur CP en 

KMRU

Impact de la 

réévaluation sur 

Résultat en KMRU

AFREXIMBANK USD 551 469      0,090% 0,0836% USD 2 802 071       2 341             37,32 87 374         9 264            75 367          2 743              

BMCIE USD 6 750 000   9% 11% USD 64 096            7 251             37,32 270 591       233 715         1 377 -           38 252            

GIMTEL MRU 8 104 500   5% 5% MRU 86 258            4 315             1 4 315           3 312            894              109                 

FMA DA 13 800 000  1,5333% 1,5333% DA 1 384 590       21 230            154,8 3 286 463    1 740 573      1 366 510     179 379           

362 280       1 986 864      1 441 394     220 483           Total d'OCI 

Quote part de la BCM dans les CP
Vaeur 

comptable de 

la 

participation 

de la BCM en 

KMRU

Impact de la réévaluation en 

KMRU

Entité

Participation initiale Pourcentage 

de 

détention des 

actions par la 

BCM

Pourcentage de 

détention des 

actions par la 

BCM ajusté

CP en devises
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Note sur l’état des engagements hors bilan : 
 
La BCM tient une comptabilité des engagements hors bilan donnés ou reçus. Ce poste 
englobe, entres autres, les titres émis par le Trésor national, les crédits documentaires, 
le compte du Fonds National des Revenus des Hydrocarbures et les accords 
internationaux. Au31 décembre 2019, les engagements hors bilan de la BCM se 
présentent comme : 
 

 
 
Traitement IFRS des engagements hors bilan : 
 
En dépit, du non existence de commissions appliquées par la banque sur les crédits 
documentaires et les accords internationaux, car il s’agit de garanties données aux 
établissements étatiques. Aucun ajustement IFRS n’a été opéré sur les engagements 
hors bilan de la BCM et ce du fait qu’aucun incident de non-paiement n’a été constaté 
sur ces engagements depuis plus de dix ans. En revanche, la BCM prélève des intérêts 
sur la gestion des bons du Trésor à hauteur de 0.5% du montant adjugé et de 
commissions sur le Fonds National des Revenus des Hydrocarbures. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance au

31/12/2019
Ajustements Reclassements

Balance ajustée

31/12/2019

Balance ajustée

31/12/2018
Δ en Valeur

     Δ 

  en %

Actif

Bons du Trésor émis 7 159 449     -                      -                                  7 159 449          7 111 684               47 765   1%

Crédits documentaires 1 076 872     -                      -                                  1 076 872             747 237             329 635   44%

Fonds National des Revenus des Hydrocarbures 3 108 958     -                      -                                  3 108 958          6 123 976   -     3 015 018   -49%

Accords internationaux 1 257 033     -                      -                                  1 257 033          1 564 793   -        307 760   -20%

Total actif hors bilan 12 602 313  -                      -                          12 602 313    15 547 690   2 945 377 -    -19%

Passif

Bons du Trésor 7 159 449     -                      -                          7 159 449      7 111 684     47 765          1%

Crédits documentaires 1 076 872     -                      -                          1 076 872      747 237        329 635        44%

Fonds National des Revenus des Hydrocarbures 3 108 958     -                      -                          3 108 958      6 123 976     3 015 018 -    -49%

Accords internationaux 1 257 033     -                      -                          1 257 033      1 564 793     307 760 -       -20%

Total passif hors bilan 12 602 313  -                      -                          12 602 313    15 547 690   2 945 377 -    -19%

HB : Engagements hors bilan  au 31-12-2019
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Journal des ajustements en IFRS apportés aux états financiers-BCM de 2019 
 

 
 
 

Débit Crédit Balance

1003XXX Or non monétaire 43 412 541 43 412 541 1

1002011 AUTR.VAL.EN OR EN CAVES 900 000 (900 000) 1

1001022 Or guichet BCM-Chami 21 610 075 (21 610 075) 1

1001024 Or Direction régionale BCM-Zoueirat 20 902 466 (20 902 466) 1

REVAL Résultat de réévaluation de change 145 887 095 (145 887 095) 2

4031000 REPORT A NOUVEAU 54 512 724 54 512 724 2

1041010 FMI SOUSCRIPTION EN UM 91 374 370 91 374 370 2

REVAL Résultat de réévaluation de change 146 010 533 146 010 533 2

4031000 REPORT A NOUVEAU 54 558 816 (54 558 816) 2

3042000 F.M.I. COMPTE N: 1 88 567 923 (88 567 923) 2

3042010 TITRES FMI 2 806 447 (2 806 447) 2

3043000 F.M.I. COMPTE N: 2. 77 347 (77 347) 2

1021301 Souscrip.RIM capital FMA 1 545 889 527 1 545 889 527 3

OCI CP Autre résultat global (OCI) insctrit aux CP 1 366 510 071 (1 366 510 071) 3

OCI 1 Autre résultat global - AFS 179 379 457 (179 379 457) 3

REVAL Résultat de réévaluation de change 311 152 311 152 3

3044000 COMPTE COURANT FMA 194 886 (194 886) 3

4031000 REPORT A NOUVEAU 116 266 (116 266) 3

Reference de 

l'ajustement
Explication

Ajustement de la valeur de de la souscription FMI en UM en 

utilisant le cours DTS à f in 2019

Reclassement de l'or non monaitaire en autres actifs

Revalorisation de la valeur de la souscription FMA en UM à 

la juste valeur

Ajustement de la valeur de de la souscription FMA en UM 

en utilisant le cours DA à f in 2019

Ajustement de la valeur des engagements envers le FMI en 

UM en utilisant le cours DTS à f in 2019

N° de 

compte
Libellé du compte

Ajustement en MRU
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Débit Crédit Balance

7042001 INT.CONVENT.DE L'ETAT 314 064 023 (314 064 023) 4

1273000 Créances / Etat objet convention de 2018 1 881 783 821 (1 881 783 821) 4

4031000 REPORT A NOUVEAU 2 195 847 844 2 195 847 844 4

4031000 REPORT A NOUVEAU 307 802 543 307 802 543 5

7042001 INT.CONVENT.DE L'ETAT 94 761 171 (94 761 171) 5

1271130 CREANC.SUR ETAT A REGULARISER 213 041 373 (213 041 373) 5

704300x Intérêts sur autres créances 137 507 (137 507) 6

1400000 AVAN.SANS INTERET GIMTEL 298 638 (298 638) 6

4031000 REPORT A NOUVEAU 436 145 436 145 6

4031000 REPORT A NOUVEAU 6 488 942 6 488 942 7

704300X Intérêts sur autres créances 4 264 745 (4 264 745) 7

1401002 PRET BCM A ORABANK 2 224 197 (2 224 197) 7

4101001 Titres participat. UBAF - 8

4101002 Titres de part.AFREXIM BK 78 110 558 78 110 558 9

4101030 NOTRE PARTI.A LA GIMTEL 1 003 278 1 003 278 10

4101040 TITR.PARTCAPIT.(BMICE) 36 875 421 36 875 421 11

OCI CP Autre résultat global (OCI) insctrit aux CP 74 884 588 (74 884 588) 8,9,10 et 11

OCI 1 Autre résultat global - AFS 41 104 670 (41 104 670) 8,9,10 et 11

4121000 TERRAINS 732 499 882 (732 499 882) 12

4122000 CONSTRUCTIONS 221 300 439 221 300 439 12

OCI CP Autre résultat global (OCI) insctrit aux CP 511 199 443 511 199 443 12

Ajustement avance GIMTEL

Ajustement de la créance ORABANK

Ajustement des titres de participation à la juste valeur

Ajustement des terrains et constructions de la BCM à la 

Juste Valeur en se basant sur le rapport de l'expert 

immobilier

Ajustement créance Etat 2018 au coût amorti

Ajustement de la créance à régulariser

N° de 

compte
Libellé du compte

Ajustement en MRU Reference de 

l'ajustement
Explication
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Débit Crédit Balance

4031000 REPORT A NOUVEAU 165 808 834 165 808 834 13

8001500 PERTES EXPTIONNELLES 165 808 834 (165 808 834) 13

4120500 CHARGES EXC A ETALER 331 617 667 (331 617 667) 13

4120700 Amortissement Immobilisations incorporelles 331 617 667 - 331 617 667 13

4031000 REPORT A NOUVEAU 102 581 074 102 581 074 14

704300X Intérêts sur autres créances 36 222 452 (36 222 452) 14

5110000 Engagement du personnel 66 358 622 (66 358 622) 14

4031000 REPORT A NOUVEAU 79 377 274 79 377 274 15

604xx01 Autres charges 3 896 666 3 896 666 15

5702301 Avance sur I.D.R 83 273 940 (83 273 940) 15

5114004 ACPTE/PRIME(BIL.RENDEMENT 20 222 978 20 222 978 16

5141000 DEBITEURS.DIVERS 20 222 978 (20 222 978) 16

3032503 BANQUE CENTRALE DE LIBYE 27 151 564 27 151 564 17

6271109 Frais.F./Dépôt.M.Fin.RAS 10 966 356 10 966 356 17

4031000 REPORT A NOUVEAU 38 117 920 (38 117 920) 17

4041000 RES.SPEC.REEV.AVOIRS OR 819 171 166 819 171 166 18

79XXXXX Résultat de réévaluation de l'Or 323 542 511 (323 542 511) 18

4031000 REPORT A NOUVEAU 495 628 656 (495 628 656) 18

4050001 ECART DE REEVALUATION ACTIF 6 202 849 807 6 202 849 807 19

4051010 DIFF DE CHANGE RELLE 400 345 400 345 19

REVAL Résultat de réévaluation de change 325 260 858 (325 260 858) 19

4050002 ECART DE REEVALUATION PASSIF 5 048 367 021 (5 048 367 021) 19

4051000 DIF. CHGE S/OP EN DEVISES 311 089 446 (311 089 446) 19

4031000 REPORT A NOUVEAU 518 532 827 (518 532 827) 19

Ajustement des créances sur le personnel Avance IDR

Reclassement des avances au personnel sur prime du 

bilan 

Ajustements du dépôt en USD de la Banque Centrale de la 

Libye sans intérêts en utilisant la méthode du coût amorti

Affectation des résultats de réévaluation Or sur les 

capitaux propres et le résultat de l'exercice

Affectation des résultats de réévaluation de change sur 

les capitaux propres et le résultat de l'exercice

Ajustement du déficit du régime de retraite complémentaire 

pour la période 2008 -2017 : en capitaux propres (résultats 

reportés)

Ajustement des créances sur le personnel

N° de 

compte
Libellé du compte

Ajustement en MRU Reference de 

l'ajustement
Explication
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Débit Crédit Balance

5603001 PROV.DROITS RETRAITE 44 493 105 (44 493 105) 20

6211300 RETRAITE DU PERSONNEL 48 960 914 48 960 914 20

4031000 REPORT A NOUVEAU 4 467 810 (4 467 810) 20

5603000 CHARGE A PAYER 651 967 651 967 21

3040201 FMI,ALLOCATIONS DTS 651 967 (651 967) 21

5150000 CREDITEURS.DIVERS 104 054 616 104 054 616 22

3200100 CPTES COURANTS TRESOR 104 054 616 (104 054 616) 22

5590170 TITRES BAMIS S/ B BCM 40 000 000 40 000 000 23

5590195 TITRES ATTIJARI S/ B BCM 160 000 000 160 000 000 23

30012xx Banques et établissements f inanciers 200 000 000 (200 000 000) 23

5151506 Maut.AIRLINES Opt°.Pèlerinage 10 559 406 10 559 406 24

5151508 Collecte verst.pèlerins réginx 943 135 943 135 24

30011xx Adminstration, société d'Etat et etablissement publics 11 502 540 (11 502 540) 24

5150001 CHINGUITEL SA 903 487 903 487 25

30011xx Adminstration, société d'Etat et etablissement publics 903 487 (903 487) 25

7065000 AUTRES PRODUITS 15 529 756 15 529 756 26

1403000 Facilités de liquidité accordées aux institutions f inancières 15 529 756 (15 529 756) 26

5606001 FDS GARANTIE PR STES CHGES 9 000 000 9 000 000 27

30012xx Banques et établissements f inanciers 9 000 000 (9 000 000) 27

6210004 AUTRES PRIMES 17 142 193 17 142 193 28

8001500 PERTES EXPTIONNELLES 17 142 193 (17 142 193) 28

Reclassement dépôts bureaux de changes

Reclassement salaire net payé au personnel svt PV 

N°160/CG/2019

Réaffectation des ICNE sur allocations DTS FMI

Reclassement des pièces monnaie non encore échangés 

dans le compte courant du Trésor

Reclassement des facilités urgentes de crédits

Reclassement du solde de l'opération de plérinage

Reclassement solde Chinguitel SA

Annualation produits impayés-facilités urgentes de crédit

Ajustement actuariel sur les IDR

N° de 

compte
Libellé du compte

Ajustement en MRU Reference de 

l'ajustement
Explication
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Débit Crédit Balance

5300300 PROVISION POUR RISQUES - IFRS 150 000 000 150 000 000 29

7071000 REP.S/PROV.NON.UTILISEES 150 000 000 (150 000 000) 29

5150028 Libération Capital BFI 147 100 000 147 100 000 30

5150031 Libération Capital Banque Mauritanienne pour l'Industrie - BMI 9 998 9 998 30

5150035 Libération Capital Générale de Banque de Mauritanienne 75 000 000 75 000 000 30

30012xx Banques et établissements f inanciers 222 109 998 (222 109 998) 30

3022003 TRANSETS A EXECUT. $ US 88 245 624 88 245 624 31

3022030 T.A.E. 22 475 768 22 475 768 31

30010xx Autres comptes 110 721 392 (110 721 392) 31

3078001 REG.COMPL.RETR.PERS BCM (RCRP) 323 236 491 323 236 491 32

3078002 RCR pour le personnel admis à la retraite au 31-12-2017 239 590 901 239 590 901 32

5300303 PROVISION POUR IDR 562 827 393 (562 827 393) 32

5150030 MAURISBK EN LIQUIDT° CPTE LIQU 55 094 925 55 094 925 33

30010xx Autres comptes 55 094 925 (55 094 925) 33

3055002 Cpte Spécial Lig.Cd.FADES 110 229 329 110 229 329 34

30010xx Autres comptes 110 229 329 (110 229 329) 34

554xxxx Autres comptes de régularisation Actif 3 552 333 3 552 333 35

553xxxx Autres comptes de régularisation Passif 3 552 333 (3 552 333) 35

6800002 DOT.AUX CPTES PROVISIONS 38 722 170 38 722 170 36

1403900 Provision pour dépréciation facilités urgentes de crédit 38 722 170 (38 722 170) 36

6010100 INTERETS PRECOMPTES/EMMIB BCM 236 678 236 678 37 Intérêts sur à payer sur emission titres BCM au 31-12-2019

30012xx Banques et établissements f inanciers 46 589 (46 589) 37 Intérêts sur à payer sur emission titres BCM au 31-12-2019 BAMIS

30012xx Banques et établissements f inanciers 190 089 (190 089) 37 Intérêts sur à payer sur emission titres BCM au 31-12-2019 ATTIJARI

Reclassement en provision des soldes comptes-RCRP

Reclassement en autes comptes solde cpte liqudation MAURIS-BANK

Reclassement en autes comptes solde cpte ligne de crédit FADES

Reclassement Chèques à l'encaissement

Provision 20% de l'encours de facilités de crédit (Age des impayés > 90 jours)

Reprise de la provision impact IFRS

Reclassement en dépôts des banques des sommes versées pour augentation 

capitaux de banques

Reclassement en autes comptes des transferts à exécuter

N° de 

compte
Libellé du compte

Ajustement en MRU Reference de 

l'ajustement
Explication
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS - Actifs 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance Ajustée 

au 31/12/2019

Balance Ajustée 

au 31/12/2018

Actifs

Avoirs et placements en or 2 381 214 521 846

Avoirs en BBE et comptes de dépots auprè des banques et institutions f inancières étrangères 30 042 392 23 537 849

Actifs f inanciers à la juste valeur par le résultat 8 133 496 6 791 319

Actifs f inanciers au coût amorti par le biais de capitaux propres 1 119 600 1 750 231

Droits de tirages spéciaux et créances sur le FMI 6 707 598 6 676 411

Créances sur l'Etat 18 459 343 19 170 658

Créances sur les institutions f inancières 186 262 164 514

Créances sur le personnel 664 562 701 096

Actifs f inanciers à la juste valeur par le biais de capitaux propres 3 660 256 3 324 793

Immobilisations corporelles et incorporelles 1 342 716 651 940

Autres actifs 221 077 180 183

Total Actifs 72 918 518 63 470 840

Banque Centrale de Mauritanie - Bilan au 31 December 2019 - IFRS
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS – Capitaux Propres et Passifs 
 

 
 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance Ajustée 

au 31/12/2019

Balance Ajustée 

au 31/12/2018

Passifs

Billets et monnaies en circulation 20 859 221 18 403 094

Comptes courants et de dépôts 20 720 083 16 483 563

Dépôts et emprunts en devises 11 560 236 11 337 812

Dettes envers le FMI 14 918 377 13 738 420

Dettes envers le FMA 12 384 12 146

Provisions pour risques et charges 1 260 953 1 216 568

Autres passifs 381 385 332 836

Passifs 69 712 639 61 524 440

Capitaux propres

Capital 20 000 20 000

Réserve statutaire 10 000 10 000

Réserve facultative 1 713 542 1 691 333

Report à nouveau -1 799 344 282 459

Autres Eléments du Resultat global 930 195 1 790 399

Résultat Global l'exercice 2 331 486 -1 847 791

Total des capitaux propres 3 205 879 1 946 400

Total du passif et des capitaux propres 72 918 518 63 470 840

Banque Centrale de Mauritanie - Bilan au 31 December 2019 - IFRS
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS – Compte de Résultat  
 

 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance Ajustée 

au 31/12/2019

Balance Ajustée 

au 31/12/2018

Produit net des activités de la BCM

Produit net d'intérets 1 044 919 -2 242 510

Commissions nettes 1 091 503 999 851

Gain ou perte sur instrument f inancier à la Juste valeur 252 797 122 745

Gains ou pertes sur actifs f inanciers évalués au coût amorti par CP 0 0

Autres produits 61 026 69 463

Ecart net de change 324 741 315 731

Gains ou pertes sur réévaluation des avoirs en Or 323 543 10 279

Total des produits 3 098 528 -724 442

Charges d'exploitation

Entretien de la circulation f iducière -102 976 -499 146

Charges du personnel -745 301 -588 982

Charges générales d'exploitation -163 889 -161 691

Dotations aux amortissements -23 429 -19 008

Dotations nettes aux provisions 70 142 20 596

Autres charges d'exploitation -22 073 -6 089

Total des charges -987 526 -1 254 321

Résultat de l'exercice 2 111 002 -1 978 762

Banque Centrale de Mauritanie - Etat de résultat  au 31 December 2019 - Ajustement IFRS
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Etats Financiers BCM Pro-forma IFRS – Compte de Résultat Global 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Chiffres en milliers de MRU
Balance Ajustée 

au 31/12/2019

Balance Ajustée 

au 31/12/2018

Résultat de l'exercice 2 111 002 -1 978 762

Autres Eléments du Resultat global

Changement de la juste valeur des actifsfinanciers à la juste valeur par le biais de capitaux propres 220 484 130 971

Total des Autres Eléments du Resultat global 220 484 130 971

Résultat global 2 331 486 -1 847 791

Banque Centrale de Mauritanie - Etat du résultat global au 31 décembre 2019 - Ajustement IFRS
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Etat de variation des capitaux propres au 31 décembre 2019 
 

 
 
 
 

Report 

à nouveau 

(CP-01)

OCI inscrit 

aux CP 

(CP-02)

Résultat OCI

Solde des capitaux propres  au 1er janvier 2019 20 000              10 000              1 691 333                2 089                   -                            114 007                    -                        1 837 429                

-                            

Résultat 2019 815 687                    815 687                   

Affectation résultat 2018 22 209                     114 007 -                   91 798 -                    

-                            

Autres éléments du résultat globlal -                            

  -Gains ou pertes latents des actifs f inanciers

 évalués au coût amorti par CP
2 692 534 -           445 553                    2 246 981 -               

  -Gains ou pertes latents des actifs f inanciers

 évalués  à la juste valeur par CP
54 513 -                145 887                    91 374                     

  -Gains ou pertes latents de réévaluation des avoirs en or 495 629               323 543                    819 171                   

  -Variation de juste valeur des instruments de capitaux propres évalués à la 

juste valeur par les autres éléments du résultat global

1 441 395                220 484               1 661 879                

 -Plus-value de réévaluation des immobilisations 511 199 -                  511 199 -                  

  -Gains ou pertes latents des passifs f inanciers

 évalués au coût amorti par CP 38 118                 10 966 -                     27 152                     

  -Gains ou pertes latents des passifs f inanciers

 évalués  à la juste valeur par CP 54 675                 146 322 -                   91 647 -                    

  -Gains ou pertes latents de réévaluation de change 518 533               325 261                    843 794                   

 -Ecarts actuariels  au titre desprestations définies 4 468                   48 961 -                     44 493 -                    

 -Effet charges à répartir au titre du déséquilibre du RCRP sur CP 165 809 -              -                            165 809 -                  

 -Reprise  amortissements sur  charge à répartir au titre du déséquilibre du 

RCRP 165 809                    165 809                   

Reprise provision couvertir impact IFRS 150 000                    150 000                   

Reprise produits impayés sur facilités urgentes de crédits 15 530 -                     15 530 -                    

Provision 20% de l'encours de facilités de crédit (Age des impayés > 90 jours) 38 722 -                     38 722 -                    

Intérêts à payer sur bons émis par la BCM 237 -                          237 -                         

Solde des capitaux propres  au 31 décembre 2019 20 000              10 000              1 713 542                1 799 344 -           930 196                   2 111 001                 220 484               3 205 878                

Capital

Report à nouveau 
Résultat Global de 

l'exercice 2019 (CP-03)
 Total des    

capitaux  propres

Réserves 

générales

Réserves 

statutaire 
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Evénements postérieurs à la date de clôture : 

 

Sont les événements, favorables et défavorables, qui se produisent entre la date de 
clôture et la date de l’autorisation de publication des états financiers. On peut 
distinguer deux types d’événements :   

√ ceux qui contribuent à confirmer des situations qui existaient à la fin de la 
période de présentation de l’information financière (événements postérieurs à 
la date de clôture donnant lieu à des ajustements). A cet égard, les actifs et les 
passifs font l’objet d’un ajustement pour tenir compte d’événements significatifs 
survenus entre la date de clôture et la date d’approbation des états financiers. 
; et  

√ ceux qui indiquent des situations apparues après la date de clôture 
(événements postérieurs à la date de clôture ne donnant pas lieu à des 
ajustements), sont mentionnés dans les notes annexes, avec une estimation de 
leur incidence financière.   

Le mois de décembre dernier, le monde a connu la propagation du COVID-19. Cette 
crise est déclarée, par la suite, comme étant une crise sanitaire sans précédent. Et par 
conséquent, diverses mesures ont été et continuent d'être prises par les 
gouvernements pour prévenir la transmission du virus, ainsi qu'un soutien économique 
et des mesures de secours visant à faire face aux conséquences économiques de la 
contagion des individus, des ménages et des entreprises. Ces mesures d'allégement 
comprennent, sans s'y limiter, des moratoires sur le remboursement des prêts, des 
facilités de découvert, etc. 
En dépit, de cet événement qui existait à la fin de la période de présentation de 
l’information financière, nous nous ne sommes pas en mesure de quantifier l’impact 
de cette pandémie sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2019. 
 
 


